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POINT 92 DE l.'ORDRE DU JOUR

Stricte observation de l'interdiction de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force dans les relations
internationa les et du droit des peuples à l'auto
dêter mlnot lon (fin*)

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assemblée
va cet après-midi terminer l'examen du point 92 de
l'ordre du jour. Je crois savoir qu'un nouveau projet
de résolution commun a été déposé (A/L.50! et Corr.!),
à l'issue des consultations très positives dont j'avais
informé l 'Assemblée ~ la !469ème séance, le 17 no
vembre dernier.

2. Je donne la parole au premier orateur, le repré
sentant de l'Autriche, président du groupe de travail
chargé de l'examen de cette question.

3. M. WALDHEIM (Autriche) [traduit de l'anglais]: La
délégation autrichienne a étudié avec soin les propo
sitions et les diverses déclarations formulées au
cours du débat sur le point 92 de notre ordre du jour.
La question dont l'Assemblée générale a été saisie,
sur l 'initiative de la délégation tchécoslovaque
(A/6593), revêt la plus haute importance pour le
développement de la ooopération internationale. L'ob
servation de l'interdiction de recourir à la menace
ou à l'emploi de la force et du principe de l'autodéter
mination des peuples dépendants est une condition
essentielle au maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Ces d8UX principes constituent sans
aucun doute les fondements de la Chane des Nations
Unies.

4. L'interdiction de recourir à la menace ou à l'em
ploi de la force dans les relations internationales est
une question qui a toujours préoccupé la communauté
des nations. Bien que des conflits majeurs aient pu
être évités et bien que des progrès aient été réalisés
sur la voie de l'autodêtermination des peuples dêpen
dants, aucun de ces principes n'a été pleinement ob
servé. Depuis l'adoption de la Charte, on a enregistré
de fréquents recours à la violence, sous différentes
formes et, comme l'ont souligné plusieurs orateurs au
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cours du débat sur cette question, on constate qu'au
cours des 20 années d'existence de notre Organisation,
Ia paix n'a jamais été réellement universelle. Le débat
a clairement fait ressortir la profonde inquiétude que
suscitent les conflits actuels. Par les risques qu'Ils
comportent, ils représentent une menace sérieuse 'à la
paix mondiale et un facteur de tension préjudiciable au
développement de relations amicales entre les Etats.

5 L'interdiction de recourir à la menace ou à l'em
ploi de la force découle de façon absolue de l'Article 2,
paragraphe 4 de la Charte. Cependant, on ne saurait
nier que, dans bien des cas, cette Organisation n'a pas
été en mesure d'en assurer l'observation par tous
les Etats. L'ONU n'a d'ailleurs pas toujours mieux
réussi en matière d'application du principe de l'auto
détermination des peuples dépendants. Aussi, la délé
gation autrichienne se félicite-t-elle de toute initiative
ou de toute proposition constructive tendant à assurer
la stricte observation des principes fondamentaux
invoqués dans les projets de résolution A/L .493 et
Add.l et 2, A/L.495 et A/L.498.

6. C'est dans cet esprit que la délégation autrichienne
a pris une part active aux efforts déployés par les
coauteurs de ces trois projets pour aboutir à un texte
acceptable pour tous. Un groupe de travail composé
des représentants des auteurs de ces trois projets et
de la délégation autrichienne a, ces deux dernières
semaines, tenté de surmonter les difficultés de fond
et d'ordre pratique que suscitait cette question. L'in
terprétation différente qu'on pouvait en avoir et les
solutions diverses que l'on pouvait lui proposer en
étaient les principales causes. Je ne vous cacherai
pas que ces négociations ont demandé une énorme
somme de patience, de volonté de coopération et,
surtout, de dévouement à la cause commune. Après
une série de réunions longues et difficiles, les coau
teurs des trois projets de résolution ont estimé dis
poser d'un terrain d'entente suffisant pour tenter de
rédiger un texte qui refléterait de façon satisfaisante
les diverses opinions des parties en prêsence.

7. Il s'est posé plusieurs problèmes majeurs, no
tamment celui du libellé du paragraphe visant d'une
part, la légitimité de la lutte des peuples colonisés
pour exercer leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance et, d'autre part, le droit de tout Etat
à choisir librement son système politique et écono
mique sans aucune ingérence extêrteure. Nous avons
rencontré les mêmes difficultés 'à propos du para
graphe reconnaissant que les peuples soumis à
l'oppression coloniale ont le droit de rechercher et de
recevoir aide et assistance.

8. Le texte des troisième et quatrième alinéas du
préambule du projet de résolution A/L.50! et Corr-.I
est le fruit de négociations longues et dures et d'un
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effort commun pour parvenir h une formule de com
promis.

9. Il Y a encore eu le problème du paragraphe 1, Q, du
dispositif de la partie l de ce même projet. Il vise
des droits fondamentaux tels que la liberté, l'auto
détermination et l'indépendance et il a fallu. s'entendre
sur la place qu'ils devaient occuper dans le texte de
la résolution. La version définitive traduit l'accord
réalisé entre les membres du groupe de travail. Elle
stipule que "toute action faisant appel h la contrainte,
directe ou indirecte, qui prive les peuples soumis h la
domination étrangère de leur droit a l'autodétermi
nation, h la liberté et a l'indépendance et de leur droit
à dêter-mtne.r librement leur statut politique et h pour
suivre leur développement économique, social et cul
turel constitue une violation de la Charte des Nations
Unies" .

10. Nous nous sommes aussi demandés s'il y avait
lieu de faire étal: des résolutions 1514 (XV) et 2131
(XX) et, si oui, dans quelle mesure. Le texte retenu
pour le dernier alinéa du préambule tradi.lt l'esprit
de coopération qui a permis de résoudre cette question.

11. Enfin, on s'est heurté au problème du libellé à
donner aux deux derniers paragraphes du projet de
résolution figurant dans la partie II du texte. Les
auteurs des trois projets de résolution se sont longue
ment consultés et ont finalement convenu que je
fournirais les explications suivantes.

12. La partie II a pour but de renvoyer la présente
résolution et les comptes rendus de ce débat à la
Sixième Commission et au Comité chargé d'examiner
les principes du droit international touchant les rela
tions amicale.; et la coopération entre les Etats, con
formément à la Charte des Nations Unies. On admet
évidemment que ce sont ces organes qui sont respon
sables de la formulation des principes juridiques, et
c'est à cette fin que ces documents leur seront
transmis.

13. La àélégation autrichienne est heureuse de
constater que les auteurs des trois projets de réso
lution (A/L.493 et Add.L et 2, A/L.495etA/L.498) ont
pu tomber d'accord sur le texte du document A/L.501
et Corr-.L.

14. Je voudrais profiter de cette occasion pour Jo endre
hommage aux délégations de l'Algérie, du Canada, du
Costa Rica, du Danemark, des Etats-Unis d'Amé
rique, de l'Inde, de la Norvège, cie la République arabe
unie, de la Tchécoslovaquie et de la Yougoslavie qui
reprêsentatent les auteurs des trois projets de réso
lution au groupe de travaiL Ils ont en effet fait preuve
d'un grand esprit de coopération et ont travaillé sans
relâche pour aboutir à un projet susceptible de re
cueillir l'agrément des trois groupes de coauteurs.
Je tiens également à exprimer ma vive gratitude au
Président de l'Assemblée générale qui a manifesté
tant de compréhension et de patience pour nos efforts.

15. Pour terminer, je voudrais souligner que le projet
de rêsolution A/L.50l et Corr.l émane d'un grand
nombre de délégations, représentant toutes les ré
gions du monde. Il se peut certes qu'il ne réponde
pas aux préoccupations de toutes les délégations, mais
j'aime à croire qu'il recevra l'appui unanime de
l'Assemblée.

16. M. BOUATTOURA (Algérie): Ma délégation a
l'honneur de présenter a cette Assemblêe, au nom (les
auteurs, le projet de résolution enregistré sous la
cote A/L.501, relatif au point 92 de l'ordre du jour
de la présente session, intitulé "Stricte observation
de l'interdiction de recourir à la menace ou hl'em
ploi de la force dans les relations internationales et du
droit des peuples à l'autodétermination".

17. A l'issue du débat gênêral, comme vous le savez,
trois projets de résolution ont été déposés; mais une
question d'une telle importance et d'une telle gravité,
touchant à l'essence même de notre Organisation,
exigeait que l'on parvienne à des conclustons unanimes
et claires.

18. S'il est entendu que chaque Etat ici représenté
a adhéré aux orincipes de notre Charte, notamment
ceux qui font l'objet de cette étude, il convenait de
préciser leurs contours et d'en rechercher la signi
fication à la fois utile et positive.

19. Les longues discussions, parfois même les diver
gences, entre les différentes délégations qui ont
participé à l'élaboration de ce projet de résolution
soulignent la profonde inqu.iétude de notre Assemblée
à l'égard de la situation actuelle et la nécessité de
prendre les mesures propres à renforcer la portée
concrète des principes qui sont à la base de notre
Organisation.

20. Permettez-moi de saistr l'occasion qui m'est
offerte pour souligner la volonté et l'esprit de coopé
ration qui ont régné tout au long de ces travaux.

21. Le projet de résolution reflète dans son en
semble une approche dynamique des deux principes,
et leur traduction dans la vie politique internationale
d'aujourd'hui. Il traduit en tout cas le danger que
présente l'usage de la force pour la paix et la sécu
rité du monde dans la situation internationale ac
tuelle, et met en relief le principe selon lequel l'exer
cice du droit des peuples à l'autodétermination est
un facteur favorisant les relations amicales et la
coopération entre les Etats.

22. Les auteurs du projet de résolution n'ont pas
entendu faire œuvre de Iêgislateurs, et les deux
principes - non-recours à la menace ou à l'emploi
de la force dans les relations internationales et droit
des peuples à l'autodétermination - ont essentielle
ment eu une approche et reçu une forme politiques.

23. Cependant, il a été admis que le présent projet
de résolution, une fois adopté, et les comptes rendus
des débats, pourraient éclairer les travaux futurs de la
Sixiëme Commission et du Comité spécial, qui ont à
étudier les sept principes du droit international tou
chant les relations amicales et la coopération entre
les Etats.

24. L'époque particulièrement agitée que nous tra
versons, le développement de situations dangereuses
qui résultent de l'emploi arbitraire de la force dans
les relations internationales et contre le libre exer
cice par les peuples sous domination coloniale du droit
à l'autodétermination et à l'indépendance, exigeaient
que l'on rappelât aux Etats l'obligation de respecter
strictement les principes de notre Charte.

.~
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25. La menace ou l'emploi de la force par un Etat
contre l'intégrité territoriale ou I'Indêpendance poli
tique d'un autre Etat constitue une violation du droit
international qui engage la responsabilité inter
nationale de l'auteur. Aucun peuple ne peut être em
pêché par la force d'exercer son droit de déterminer
librement son statut politique et de choisir la voie de
son développement économique, social et culturel,

26. Les auteurs ont êgalernent convenu qu'il était
nécessaire de réaffirmer la condamnation de toute
action directe ou indirecte qui prive les peuples
soumis à la domination étrangère de leur identité
nationale. Il est nor-rial, en ~ffet, que les peuples sou
mis à la domination coloniale, qui constitue un emploi
continu et illégitime de la force, aient la possibilité
de recevoir et de rechercher tout appui dans leur
lutte pour exercer leur droit à l'autodétermination et
à l'indépendance. Le plein exercice de ce droit suppri
merait la cause principale des tensions existant dans
le monde.

27. Le prêsent projet de rêsolut.on t i ent compte de
la nécessaire caducité du phénomène colonial et
enjoint aux Etats de prendre toutes les mesures néces
saires en vue de faciliter l'exercice du droit d' auto
détermination des peuples coloniaux. Notre Organi
sation a joué une part très grande dans le dépéris
sement du phênomane colonial; elle doit parachever
son œuvre et contribuer à l'élimination de toute do
mination étrangère, dont la forme coloniale ou néo
coloniale constitue la négation la plus aiguë des droits
inaliénables des peuples. Si, en effet, on a vu ces
dernières années de nombreuses nations accéder à la
souveraineté nationale, la décolonisation n'a pas été
menée à son terme dans toutes les parties du monde.
La domination étrangère tente, par une action concer
tée et réfléchie, de nier l'identité nationale des
peuples dominés. On assiste alors à la naissance
d'une nouvelle forme de domination fondée sur une
politique de peuplement ou d'administration cêparêe,
Dans d'autres cas, le recours à la force par les
puissances administrantes est érigé en action po
litique.

28. Notre Organisation doit aider les peuples qui
luttent pour sauvegarder et recouvrer leur identitê
nationale. Il est naturel que ces peuples puissent
rechercher et recevoir appui et assistance.

29. Les auteurs du projet de résolution ont cru
nécessaire de réaffirmer que le recours à la force
pour priver les peuples de leur identité nationale
constitue une violation de leurs droits tnaliênables.
Notre Organisation a pour mission de préserver le
monde du fléau de la guerre. Mais pour que la paix
et la sécurité internationales puissent être sauve
gardées, il importe d'éliminer les causes de tension
dans le monde. Ce n'est que dans la mesure où 'les
Etats se conforment aux principes fondamentaux de
notre Charte qu'ils pourront réaliser les conditions
optima de la paix et de la sécurité internationales.
Celles-ci ne sont possibles que si la justice est
respectée. Les Etats doivent rejeter l'idée selon la
quelle celui qui dispose de la force peut agir de façon
arbitraire. Ils doivent prendre clairement conscience
de la nécessité de conduire leur politique en confor
mité avec les intérêts de la paix et de la sécurité
Internationales.

30. LeH auteur-s du projet dl: rè solution ont l'ru bon
de rappeler aux Etats que la rupture de la paix rêsulte
du refus de certains Etats d'admettre la primauté des
intê rêt s de la communauté internationale sur les
intérêt s particuliers, et d 'harmoniser leurs actes
avec les principes et les buts de la Charte de notre
Organisation. Si les Etats prennent les mesures qui
s 'Iruposent 811 vue de racütter l'exercice du droit
des peuples sous régime colonial à I'uutodêterrni
nation, nOl1S aurons alors, en supprimant une cause
'principale (li.'; tension, contrtbuê au renforcement de
L4 paix et favorisé les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats. Aussi notre projet de rëso
lution lance-t-dl un appel aux Etats en vue ct' aider notre
Or'ganisation dans i 'accornplissement de sa mission.
Les Etats se doivent de s'identifier aux principes et
aux buts de notre Charte. L'élimination des foyers
de tensions résultants de l'ingérence dans les affaires
intérieures des Etats, du non-respect de l'égalité
souveraine des Etats ou de la privation des peuples
de leur identité nationale, constitue la base de la coopé
ration entre les nations et les peuples.

31. Les auteurs du projet de résolution sont
conscients du fait qu'ils n'ont accompli qu'un pas dans
la voie ardue et longue qui conduit vers une société
internationale fondée sur les principes effectifs de
l'égalité des peuples et des nations, des relations
amicales et du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes. La réaffirmation des principes pacifiques
de notre Charte ne peut qu'aider à dissiper l'idée
selon laquelle notre Organisation est impuissante
à rehausser S011 prestige aux yeux de l'opinion inter
nationale. Notre contribution, en soumettant à cette
Assemblée le projet de résolution, aura été d'entrou
vrir la voie d'une coopération pacifique, conformément
aux principes de la Charte. A notre sens, les délé
gations ne pourront, en appuyant ce projet de réso
lution, que raffermir la position de notre Organisation
devant les situations qui secouent le monde. Ainsi,
notr-e Organisation pourra accomplir sa mission es
sentielle, qui est le maintien de la paix et de la
sécurité internationales.

32. M. TINOCO (Costa Rica) [traduit de l'espagnol]:
"La délégation du Costa Rica est particulièrement
heureuse de parrainer, en commun avec 21 autres
délégations représentant des pays de différentes
idéologies, races et régions du monde, le projet de
résolution A/L.50l. Elle a la conviction profonde
qu'une fois approuvées, comme nous le pensons,
par cette Assemblée à une très forte majorité, les
propositions qui figurent dans le projet de résolution
constitueront de nouvelles structures de l'édifice de
la paix, paix fondée sur le droit et la justice, et qui
est et sera toujours la raison d'être et le but essentiel
des Nations Unies.

33. Ce projet découle en effet de la préoccupation des
Etats épris de paix et de droit devant l'existence de
situations qui résultent de l'emploi arbitraire de la
force dans les relations internationales et qui consti
tuent une menace directe à la paix et à la sécurité
des nations; et il adresse un appel urgent à tous les
Etats de la terre, qu'ils soient ou non Membres de
l'Organisation, pour qu'ils fassent tous leurs efforts
et prennent toutes les mesures nécessaires en vue
de réduire la tension internationale, de renforcer la
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paix et de promouvoir des relations amicales et la
coopération entre les Etats, Membres ou non de notre
Organisation.

34. Mais comme une paix qui ne serait pas fondée
sur le droit et lu justice serait une paix instable, le
projet de résolution ne se limite pas et ne pourrait se
limiter à ce simple' appel aux Etats ou ~ leurs gouver
nants, il réaffirme des droits et des principes qui
figurent déjà dans d'autres déclarations et résolutions
de l'As semblée générale, ou dans d'autres documents
faisant partie de ce droit nouveau qu'est le droit des
Nations Unies.

35. Le premier paragraphe du préambule du projet
de rësolutton A/L.50I attire l'attention des Etats en
général sur deux obltguttons fondamentales contenues
dans la Charte de San Francisco: l'obligation de
s'abstenir de recourir à l'emploi de la force ou à la
menace de son emploi contre l'intégrité territoriale
ou l'indépendance politique de tout Etat, ou d'agir de
toute autre maniëre incompattble avec les buts des
Nations Unies, et l'obligation de développer entre les
nations des relations amicales fondées sur le respect
du principe de l'égalité des droits et de l'autodéter
mination des peuples.

36. Le paragraphe 3 du dispositif rappelle à tous les
Etats Membres qu'ils ont le devoir d'appuyer au
maximum les efforts des Nations Unies pour assurer
le respect et l'observation des principes consacrés
dans la Charte et d'aider l'Organisation à s'acquitter
des responsabilités qui lui ont été confjêes par la
Charte, touchant le maintien de la sécurité et de la
paix tnternattonales.

37. Le thème central du projet de résolution reste
la paix, non la paix à tout prix, non la paix basée
sur la force, sur le mépris du droit, des idéaux et
des principes qui inspirent notre Organisation fondée
sur la communauté de nations souveraines, mais la
paix basée sur la reconnatssance du droit des peuples
à l'autodêtermination, et par conséquent leur droit
à -l'exercice permanent de leur souveraineté i aterne
et externe, ce qui inclut, bien entendu, leur droit à
être aidé dans la défense de r-e droit, contre toute
agression patente ou dissimulée.

38. C'est pourquoi ce projet de résolution, pour
éviter tout doute possible, reconnaît et réaffirme des
principes déjà consacrés dans les déclarations qui
figurent dans les résolutions I51 A (XV) et 2131 (XX)
de l'Assemblée générale, résolutions que les nations
d'Asie, d'Afrique et d'Amêrtque latine considèrent
comme les piliers du droit qu'ont développé les
Nations Unies. Pour cette raison, le sixième para
graphe du préambule rappelle les rêsoluttons 1514 (À\')
et 2131 (XX), et les paragraphes 3 et 4 reconnaissent
et réaffirment expressément le droit des peuples
soumis à la domination coloniale d'exercer leur droit
à l'autodétermination et à l'indépendance, ainsi que ce
lui de rechercher et recevoir dans leur lutte tout
l'apPui qui est conforme aux buts et principes de la
Charte. En outre, l'alinéa !2. du paragraphe 1 du dis
positif rêafftrrne la rësolatton 2131 (XX) de l'Assem
blée générale, sous la forme suivante: "Toute action
faisant apr-sl à la contrainte, directe ou indirecte, qui
prive les peuples soumis à la domination étrangère
de leur droit à l'autodétermination, à la liberté et à
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l 'indépendance et de leur droit de déterminer libre
ment leur statut politique et de poursuivre leur déve
loppement économique, social et culturel, constitue
une violation de la Charte des Nations Urdes. En
conséquence, l'emploi de la force pour pri.ver les
peuples de leur identité nationale, interdit par la
Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention
dans les affaires intérieures des Etats et sur la
protection de leur indépendance et de leur souverai
neté contenue dans la résolution 2131 (XX) de l'As
semblée générale, constitue une violation de leurs
droits inaliénables et du principe de la non-inter
vention. "

39. Le projet de résolution A/L.501 est le résultat
de longues et fructueuses conversations entre les
délégations des Etats qui avaient présenté les projets
A/L.493 et Add.1 et 2, A/L.495, A/L.497 et A/L.498.
Il constitue une preuve t.angible des bons résultats qui
peuvent être obtenus lorsque les hommes sont mus
par un esprit de compréhension et de nonne volonté.
Je suis heureux de reconnaftre que cet esprit a régné
au sein des délégations qui ont mis au point ces
projets et je me plais à rendre spécialement témoi
gnage de mon respect et de ma gratitude au repré
sentant de l'Autriche, qui a dirigé avec une patience,
une habileté et une intelligence remarquables ces
conversations qui semblaient au départ difficiles et
offraient peu de perspectives d'heureux résultats,
résultats finalement obtenus grâce à l'intelligence,
l'habileté et la compréhension qui ont présidé à ces
conversations.

40. Monsieur le Président, à vous également nous
sommes reconnaissants de la compréhension dont vous
avez fait preuve en reportant à diverses reprises ce
débat afin de nous permettre de mener à bien nos
travaux.

41. Je termine en espérant que l'Assemblée géné
rale adoptera ce projet de résolution à une majorité
assez importante pour qu'il puisse constituer un
nouveau pilier du droit que nous construisons tous
ici.

42. M. BEAULIEU (Canada): Le nouveau projet de
résolution A/L.501 dont est saisie l'Assemblée rem
place trois projets [A/L.493 et Add.I et 2, A/L.495
et A/L.498] qui avaient été déposés, il y a quelques
semaines, par différents groupes de délégations.
Il me semble peu utile de revenir sur le passé et de
dire les inquiétudes qu'avaient suscitées les premiers
textes, tant par leur substance que par le ton des
débats qu'ils avaient provoqués.

43. De concert avec plusieurs autres délégations, le
Canada s'était porté auteur du projet de résolution
A/L.498 qui, nous l'espérions, aurait contribué à
replacer dans sa juste perspective cette importante
question et aurait pu être susceptible d'obtenir un
large appui. Nous croyons que le meilleur résultat de
nos discussions aurait été d'adopter une rêsolutton en
termes simples et directs qui, entre autres objectifs,
aurait réalisé les deux suivants: 1) recommander que
les deux principes sur l'interdiction de l'emploi de la
force et sur le droit des peuples à l'autodétermination
obtiennent priorité dans l'élaboration future des prin
cipes de droit international touchant les relations
amicales; et 2) demander au Secrétaire général d'in-
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dure tout le dossier de cette discussion, ainsi que les
différentes propositions et suggestions qui ont été
avancêes, dans la documentation qui sera de nouveau
étudiée lors de l'examen de ces principes.

44. Comme on le suit, les trois groupes sont convenus
de se rencontrer en vue de négocier dans l'espoir de
rapprocher leurs points de vue. Au cours de la der
nière semaine, de nombreux et laborieux échanges ont
eu lieu entre les représentants des trois groupes,
échanges qui nous ont permis de tomber d'accord sur
le texte qui est maintenant devant nous.

45. Il n'est nullement dans mon intention de com
menter en détail le nouveau projet de résolution.
Cette tâche a été accomplie avec autorité et clarté
par le Président de notre groupe de travail, le repré
sentant de l'Autriche.

46. Je voudrais simplement m'arrêter davantage sur
la section II du projet de résolution A/L.501, qui vise
à exprimer la nécessité de formuler les principes de
droit international relatifs aux relations amicales et
à la coopération entre les Etats. Comme on le sait,
le Canada a participé activement aux travaux du
Comité spécial et, de concert avec d'autres pays, a
présenté devant ce comité des propositions qui sont
directement liées au sujet que nous discutons actuel
lement. On sait également que la Sixiërne Commission,
au cours de son histoire, s'est attaquée à plusieurs
questions juridiques ayant des incidences politiques
très sérieuses et d'une grande portée. Elle a été saisie
ct 'un point - le point 8'1 de l'ordre du jour - qui
renferme deux des concepts soulevés dans cette dis
cussion: 1) le principe selon lequel, dans les relations
internationales, les Etats doivent s'abstenir de recou
rir à la menace ou à l'emploi de la force contre l'inté
grité territoriale ou l'indépendance politique d'un
Etat, ou de toute autre façon Ir compatible avec les
buts des Nations Unies; et 2) principe de l'égalité
de droit des peuples et de leu ...· droit à l'autodéter
mination. Ces deux principes ont fait l'objet d'une
étude détaillée devant la Sixième Commission et devant
le Comité spécial depuis plus de deux ans. Le Canada
croit que ce serait une réussite importante si le Comité
spécial, moyennant la prolongation de son mandat,
parvenait à s'entendre sur un énoncé en termes de
droit international des sept principes de la Charte
relatifs aux relations amicales, y compris ces deux
derniers principes. Après tout, c'est à la suite d'une
décision de l'Assemblée générale que la Sixième
Commission et le Comité spécial ont été priés d'étu
dier ces principes. Nous devrio..s laisser à cette
commission et aux autres organismes des Nations
Unies la tâche de poursuivre leurs travaux et leur
souhaiter bon succès.

47. Il nous semble que ce serait la conduite la plus
appropriée à suivre. Une telle façon de procéder assu
rerait que les organismes les plus qualifiés pour trai
ter de des deux principes du point de vue juridique
tiennent compte de toutes les opinions et de toutes
les propositions faites ici et qu'en outre les principes
eux-mêmes obtiennent priorité.

48. C'est dans cet esprit que la délégation du Canada
a insisté pour que l'on insère dans le nouveau texte
les deux paragraphes qui en constituent la section II.
Au cours des négociations, nous avons soutenu le

point de vue que le caractère politique de la section 1
du projet de résolution ne préjuge en UlWUIW façon de
l'étude juridique des deux principes qui sera entre
prise, ni de leur codiüoanon future, Nous avons
clairement compris que cette proposition avait reçu
un accord gênêrul.

49. Comme ma délégation attache une grande impor
tance à l'interprétation de ce projet de résolution et
surtout des paragraphes contenus dans lu section I,
nous aimerions le décrire comme étant une réaffir
matton des buts et des principes de la Charte, de
même que des résolutions 1514 (XV) et 2131 (XX), que
nous continuons d'appuyer comme une expression de
la volonté politique de l'Assemblée.

50. Compte tenu des observations qui précèdent,
la délégation du Canada a été heureuse de porter son
nom parmi les auteurs du nouveau projet. Il ne me
reste plus qu'à exprimer, au nom de ma délégation
et au nom des auteurs du projet de résolution A/L.498,
nos félicitations les plus sincères aux reprêsentants
des différents groupes qui ont participé à nos négo
ciations. Tous ont fait preuve d'esprit de compré
hension, soucieux de trouver dans l'harmonie une so
lution qui, sans être idéale, répond à l'objet de nos
travaux. Je crois également quti l convient de souligner
ici l'apport considérable du Président de notre groupe
de travail, M. Waldheim, qui, par sa patience inlas
sable et son imagination à avancer des suggestions, a
rendu possible l'assentiment de diffêrents groupes à
un texte conjoint.

51. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant de
procéder au vote, je vais donner la parole aux repré
sentants qui ont exprimé le vœu de fournir des expli
cations prêalables.

52. M. ANSARI (Iran): Ma délégation n'a pas parti
ctpê au débat général sur ces importantes questions
de la renonciation à la menace ou à l'emploi de la
force dans les relations internationales et du droit
des peuples à l'autodétermination pour la simple
raison qu'elle considérait que ces questions portaient
sur des principes tellement évidents qu'ils ne néces
sitaient aucune argumentation supplémentaire pour
leur réaffirmation.

53. En effet, le paragraphe 4 de l'Artic1e 2 de la
Charte des Nations Unies consacre le principe de
l'interdiction de recourir à la menace ou à l'emploi
de la force soit contre l'intégrité territoriale ou
I'Indêpendance politique de tout Etat, soit de toute
autre manière incompatible avec les buts des Nations
Unies •

54. D'autre part, de nombreuses déclarations et
résolutions des Nations Unies, notamment la réso
lution 1514 (XV), en date du 14 décembre 1960, conte
nant la Déclaration sur L'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, ainsi que la réso
lution 2131 (XX), en date du 21 décembre 1965, sur
la non-intervention dans les affaires intérieures des
Etats, ont déjà consacré le principe de l' al'to
détermination des peuples.

55. Si, par conséquent, les principes énoncés par
la Charte et les dispositions des résolutions déjà
adoptées par l'Assemblée générale étaient respectés
par les Membres de notre Organisation, nous n'au-
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riom; ('t'l'tnilWlllL'llt pas nujourd 'hui II llUIH'~ pPllchvl'
sur l'lttt' quostton ('t 'h adopter 1IIIl' ilutl'i.' l'L'~~olutin11.

;)t). Mulheureuseruent tl'! l1',':-,t P'\~ le- vus , et lllalgl't'
l'eH prindpl'H l~t l'l'H diHpnHitinllH, 1H1l1::- sommes les
têmotus dt.' situations, dangt,'n'ui-\t':; qui, d6iïaut l'l'H
rop;ll'H, conuuuent d 'Otl'l' Il ni.' menace sl'rü'uHe pour
la paix et la :-;l'l' li rtt l' tntc ruat ionah-i-.

f>('. (' 'est pourquoi il semble qu 'il l'tait opportun dt'
rappeler uux Etat H 1('111' obligation duns l'L' domaine
pour parer h l'eH situutions et rentorcer eu l'nnHl,··
quence I'uutorttê dl'H prim'il'l'H qui doivent guidl'r h's
Etuts dans leur» re-luttons.

fitl. Le mê rit« revient don.: ~l la d('1t'galllln .11' la
'I'chêcoslovnqute Ih)IU' l 'Iuuiuu vo (ill \.'11 l' a Pl'lS("
[A IG:393] l'Il VUt' dl' ruppr-Iv r t'llI'Ul't' l,'l,'ltl' ohngut iou
aux Memhrvs dt' Ilot 1'1' Org:llu:-;atillu.

6H. MaiH t'Il doho r s dl':-> ~.ll'lllbl'l's dt' l'Ul'ganl::->.ttlOn
dL'H Nutions Unies , 110UH est imous Illlt' l'l' prtnvipe dl'
l 'tuterdtcuou dl' la nu-nave ou dl' l 'emploi de la flH'l'l'
clans le» rvluttous mternauouulos doit êt re rl'~l)l.'ctô

aussi par Ie s pays qui n 'ont pas encore souscrtt aux
obligations dt' la Chu rte. En l'flet, el' pr incipu tl 11lW

portée gén(>ralL' et univvrselh-, et tout EUlt ctviltsë
qui ne veut pas HP prêvutot r dl' la loi dl' la fo rce don
se Houlllettl'L' aux règleH du droit L't dl' la justice llui
doi vEmt gouverner le::; rl'lath>lls l'ut n' le~ EtatH. Le
paragraphe 6 dt' l '\rtide 2 dl' la Chartl' l'Il fait d'ail
leurs meut ion. NOliS ~OUlllll~ heul'l'ux dl' l'lm~tatL'l' quI'
l'L' point dl' vue a ôtl' VOlU:iaCrl' dans Il' pl'l)jet dl' rl',so
lution A/L.501, prl'~l'nt6 maintenant l)' l 'ASHl'lllb1l'l~
générale. NOU:-l S01llll1t.)S :.\U~~i heureux de voir tplt'

l'accord a éu:· l't,:tlisé ent l't' le~ ttlltl'\tl'S dp:-: trois
projets dL' résolution, gl'âl'e, ,it.' doh; ajolltL'r, aux bOll:->
offices de la dr'll'gatioll d(~ l' AUI ril'11l', l't IlOIlH HaiHi~

t:ïons l'ette ()l'l'a~i(ln pour r\'11l11'l' hllmm:tge h l'esprit
dt' l'{)lllpronü:-; et dl' ('olllpl'ôlwll::->ioll (1\li a prl'sidl~

~t l'élaboratit)lJ dl' ('t' lll'Oj('1 de rl'~.;()llltiilll l'llujoint.

60. Nou~ SOIl1l1lt'1" l.'lltil'rt'l1ll'nt d'a"(,dl'd HUI' Il's
disposition::> de l't' projt't qui réaftll'l1lt.'llt Ivs prin
L'ipes énoncÉ,'s duns la Charte et le droi~ inlt'rnu\ionul.
CE:.~8 prin<.'ipe~, qu'il s'ugisse dt' la renonl'iation fi la
nWnal'L' ou h l 'l~Illpl()i dt' la force Ol! du droit des
peuple~ h l'autod6tl'rminatioll, nous ont toujours
illt-ipirés et guidés dans nos relation~ avec les uutres
puys. Nous avons à chaque occasion affirmé notre foi
dans l'Organî:::iution; 1l0US uvons toujours montré notre
attachement aux principes el aux buts dc.· la Charte et
au droit des peuples à l 'aut()(l\~tt.'rmination. Nom; nOlis
sommes loujours déclurés l'Ontrl' l'ingérence et l'in
tervention sous toutes leurs forme::; clans le::; affaires
intérieures des autres pays. Enfin, nous avons pro
clamé que noul:i sommes non seulement pour la
coexistence pacifique entre peuples ayant des régimes
politiques, économiques et smüuux différents, muis
aussi pour une coopération fructueuse et plus étroite
entre eux. Bitm entendu, en respeetunt ce,:i prinCIpes,
nous ne pouvons pus non plus perdre dt' vue notre
droit naturel de légitime défenSE) conformément aux
dispositions de l'Artide 51 de lu Chartl~.

61. Une résolution adoptée par l'Assemblée géné
rale consacre toujours des principes ou des tliree
tives destinés aux Membres de notre Organisation;
mais, ce qui est important, c'est la mise en appli-

l'ati.)!l 1'1 l '()b~'i('l'\'ati()1l st rict« dt'H dtspostt tous dl'
l'l'tt (' r('~o lutlon,

ti2. Il:t11~ la rêultsut tou dl' l'l't objectif qiu 110US

!>l'l'(Wt'lIPI', 11()1l:> est imous qu'Il faut toujour-s uvoi r
Pl'l't-il'Iltl' ?\ l 't'Hl'l'lt ln paroi.' d'un homme ('l,n'brl' duns
l 'hl stoi rv, vn l 'occur run. l' Napo lôon Bouuparto , (pli, h
la suite dt' ~;l'~' propres expèrteuco«, l'lait ur rtvê ~l

l't'tlt" t'OI1Vlll:'ÜOU: "Ce que j'uduii rc le plus duns Il'
1111 111liL' , l"('~t l 'tmpulasanc-« de la force Ù fonder
quelque d1(l~l'."

tÎ3. LOi'd ('~\l\.\1 lO[\; (Royuumo-Uni) [t ruduit dl' lun
gla1:-1J: ,Jp :-;:lis to r: bien que Il' projet de rësolution
SUl' 1L'11l\t>1 nOI\:... allom-.. I1()US prouonce r recuei l le ru dt,
n()llIbl'l'II~;I':'; voix. .h' ni 'uvunc« Ill'ut-t't 1't' trop en di su nt
('t'1:1 ca r. 11t'I'SllIlUdll'Iill'llt. [e doute que dl' l10111l11'l'UH('S

dl"l~'r.;:tt;.,'ilH l'li t rou vont d,'H (lllalitl'H ou Il' jugent
sai i sf'u i snut •

t; L ,JL' H:ll~, t,l1'\ l.ivn 11\ll' l't' l'tHUIll'lll1lÜ; l'Ht le rê sul
tut dl' luen dt':-> e lfo rt s ot nOUH uvons le plus grand
r\'~.;pp('t. que dis-jp, la plus grundc udnn rution pour
les iutcnuous et h' gl'llh' dl' Vl'UXllui Hl' sont ornployês
h le rondi-e al'L'pptable. ,Je 1111'.' permctt rut d'ajouter
quo not re admiration s'a(Jl'L':-'Sl' tout spêciulcment nu
rl'pr(':O;Pl1tallt dt' l 'Aut l'i<.'11L'.

Hi>. Mats rt'VI~n(»n8'-t.'ll au projL't dl' r(>:-;olution. Il
l'el'l'~Sl'ntl', selon moi, un accord de fortune qui n'est
qu'illuHioll. On maH(lUl' le~ la('Ullt'S, on fardE' les cliffi
l'UltéH, on Sl' l'Mugit., d6lih6rénwnt dans l' ambigulté,
pt le r('sulttÜ que l'on pourrait qualifil~r de "tissu
<.1t' C'omprnmb fortuits" pour reprendre une célèbre
l':"\pl'ession anglaiHe, Ill' méritt:' pourtant pas lt's
efforts qui lui ont été l'onsucrés.

136. Permettt'z-mo\ d'indiquer très llrièveml'llt les
rah;ons de notrt' intransigL'<.n1('('. Il y a, dans \.'(' projd,
t l'oi:-; Mérnl'nts. 11 l'Ht inutilt, dans la mefnlrp oi\ il
r(>affirnll' le::; prindpl.'~~ dt' la Chartej ilestinoppnrtul1
t1al1H 1<1 nlt.hau'l' nil il émane d'une tt'ntativl' dt> propa
gande p()liti<lUl~j il l'st inaecE'ptahlt' dans la mesure où.
il est censé inh'l'pl'éter le c1rl)it intC'rnatiunal. (~Itant

à réaffirmer lus objectifs d\;' la Charte, il est certes
partit.'ulil'renwnt remarquable que 1eR principes éta
blis à San Francisco, il y a vingt ans, soient cm'ol'l'
acceptés et rpspectés aussi l'ommunénwnt, mais cC'
n'l'st pas ~(~rvir la CHuse de la Charte que de l'invo
(lUer :1 c1eH fins de pl'opagande politique.

li 7. .JL~ ml' permettrai de faire remarquer humble
ment que la Charte devrait être lu tranchée ail \.'ou1f.'r
notrt' 11.'UVre t~t non paR la mine qui alimente le feu
de nos joutes politiques. (~uant fl la propagande poli
tique, il est hors de doute qu'elle a son rôle l\ jouer
car, sans elle, la vie Aerait bien morne. Je propo
serais ~impll'ment qu'elle mt délihérément b;'mw à
l '6t'art clet) principes de la Charte et du développe
ment du droit international.

6R. t~tlant aux qUPAtions d'ordre juridique, nous pen
som~ que la définition et la eodifi('aUon deR prineipes
de la Charte ne devraient pas nous entraf'ner à des
déclarations politique!:> trop hâtives. Il existe un organe
juridique compétent qui a déjà accompli un travail
três soigné l'n la matière et nous devrions le laisser
poursuivre et terminer son étude à l'abri de toutes
passions. Il nous faut, dans ce domaine, progresser
sur des bases sÛres et, par conséquent, nous en re-
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mettre il l'avis impartial des experts, Nous nu <lt.
vr-ions pas nous lais Rer aller li. dos déclarations am
btguës auxquelles on veut bien sous.-rtru puree
qu'elles n'ont pas la mëme slgntf'tc-ntlon pour tOUR.

69. Tout au long de ce dëbnt , nous nous sommes
demandés quotte ëtatt la l'aUAt' que n0\18 dHpn<linllR,
quels ëtutont les problèmes cl'orc1rt' pratique quo nous
tentions de résoudre, quet les étalent lps ca renees d«
la Charte que' nous voulions pallier, <if'quelle manlè re
nous pouvions soutont l' et renforcer 1:1 position do
l'ONt:. ,J(\ cratns qu'en insistant pour l'adoption (i(> l'l'
projet dt.' rësolutton, nous ne fassions aucun progrès
dans t'E'A différentes voles j jt.' redoute mûme lille nous
ne revenions sur nos pas. Loin de résoudre quoi que
ce soit, nous aurons ('réé de nouveaux problëmes ,
nous aurons allumé de nouveaux fOYl'rs de dtscorde
et nous aurons porté préjudice à la mtse au point
rationnelle des principes reconnus du droit Inte r
national.

70. Ct' n'est pas la premlë re fois que J'Assemblée
générale e st saisie d'un projet dl' résolution du type
"d~daration", inspiré par un désir dt' propagande
et formulé en termes dE' compromis bn.<.'1~s. Il était
certainement te mps qu'une voix de protestation se
fit entendre. C'est parce que nom; sommes convaincus
que de tel s projets sont loin de renforcer la cause cie
l'ONU et constituent, au contraire, de fücheux élé
ments de diversion. que nous voterons c-ontre le
texte dont nous sommes sa ls is.

71a M. NABHIT (Etats- nn;s d'Amérique) [traduit de
l' ang-lais]: En tant que coauteur du projet de réso
lution A/L.495, 1<.'8 Etats- Unis ont pris une part très
active aux négoviations labortouscs qui ont abouti
au nouveau projet, présenté par le roprësontant de
L'Autr-iche [A/1,.501 pt Cor rvl ],

72. Il n't'st guère nécessaire de rappeler le l'Ole
important que les Etats-Unis ont joué, tout au long
de leur histoire, dans l'évolution de l'autodétermi
nation et de la liberté. Il suffit dt' se roportor ici aux
14 points du président Wilson.

73. Au cours de ce stëcle même, mon pays a c-onsacré
une grande partie de Res ressources mntértelles et
humaines fi. protég-er maintes nations et leurs popu
lations contre les ra vag-es provoqués par la menace
et l'emploi de la force. Nous espérons que toutes les
nations et toutes les autorités responsables voudront
bien entendre l'appel contenu dans ce texte , s'abstenir
de recour-ir sans raison li la force armée et renoncer
:'l toute attaque contre 1('8 peuples qui désirent être
libreR et vivre en paix.

74. Les Etats-Vnis se féliC'itE'nt de voir le nouveau
texte insister sur le concept de liberté. Nous e~ti

mons, quant à nous, que le droit des peuples li la
liberté mérite une attention particulière et qu'il
dépasse, sans le recouvrir, le prinC'ipe de l' autod~
termination ou le prin<'ipe "('ombiné" de l'auto
détermination l~t (1(-> l'indépendance, NOUR sommes
heureux de eonstater que (le texte cie compromis
re('onnaft le droit des peuples ":'l l'autodt:terminntion
et à l'indépendance". Le projet s' appliqtll' done claire
mf.'nt fi. tous les malheureux qui sont privés de leur
libert~ ou dp leur autonomie depuis la ::wconde glwrre
mondiale. Ainsi, la résolution nous rappelle uLllement
qu'à priver un peuple de la liberté, on viole tout autant

le prtncipe de I'nutodéte rmlnation qu'à empêcher un
peuple d6p<'ndnnt de devent r autonome nu indépondnnt ,
suivant h' ons, Par ntlleurs , ('pth' résolution n' ost
évidt'I'llmt'llt pm: un« dédaJ'ntion dt' droit lntornnttonul.
EUp <.'~t c.'prtt'~ libulU'{' «n tl'!'nw~ dE' droits et cie
devon-s, mais ('Ill.' r('pl'(i~:I'l1t{l avant tout une tl(>('larn
tion d'ordr(' politique, L'ARsf'mhlél' g-6n(.rnll.'Y r<.'('on
nntt I'f mportnnce ch' la lihert6 et dl' r'nutodëtormt
nation et r.ippulle aux Etnt:-{ «oruhien il est essentiel
qu'Hs so conforment tOUR aux C'~d~l~l1('t}8dt'l'A!'ticle2,

parugrnphe -1, dl' la <'ha1'1.\,' où. il est lnte rdtt cie 1'('

courir à la menn.-« ou tl l'emploi de ln force, soit
c-ontre l'intégl'iM ter-rttor-talo ou l' Indépendnnce poli
tique de tout Etat, soit de toute autre manière incom
patible avec les buts des Nations Unles, Il est hors
de doute que 1(' texte' de cornpromts n'nffocte pas - et
ne saurait nffeoter ~ 1<'8 obltgattons qui incombent
aux Etats Membres aux te-rmes de ID Charte,

75. Depuis h' début du débat sur 1<' point H2 de l'ordre
du jour, l' Assomblée n'a c-onsrdéré I'Intcrdtctton de
l' ecour i r {l la nu-nuee ou :~ l' l.'IT, plot de la force que
dans ses rapports :lW'V I'uutodëterrntnatton, Donc,
même si ('t' te xt» Mait un« déclaration d(' droit - ce
qu'il n'pst pas - il ost évident qu'tl ne pourrait être
exhn ustif', ,J' invoquerai soulernent doux exemples.
lorsqu' ll rédigera 1('8 textes jurtchques posant les
principes relatifs tt ln menace ou Il l'emploi de la
fo rce , le Comité spéciul des relations amicales devra
préciser qu'aux termes de l' Arttcle 2, paragraphe 4, de
la Charte, les formes d'a~ression indirecte - sub
version, infiltration et terrorisme - sont interdites
au même titre que les formes classtqucs d' agression
armée; il devra également approfondir ln question
du droit de légtttme défense, maintenu par la Charte
en son Article 51., et de son application à tous les cas
d'emplOi de la force armée, direct ou indirect.

76. Le texte de compromis traite lui aussi de l'agres
sion indirecte, dans ses rapports avec l'autodéter
mination. En l'adoptant, l' Assemblée générale atrirera
une fois encore l' attention du monde sur ln gravité
de I'ugresaion indirecte. La 1'(>801 ution se réfère
expressément li la résolutlon 21~n (XX) adoptée par
l'Assemblée génërale le 21 décembre 19()fi, où. les
Etats sont invttés à: s'nbstontr d'organiser, d'nider,
de fomenter, de financer, d'encourager ou de tolérer
des activités armées subversives ou terroristes
destinées à changer par la violence le régime d'un
autre Etat ainsi que d'intervenir dans les luttes intes
tines d'un autre Etat.

77. L'actuel texte de ('ompromis repose sur cette
condamnation de la subversion sous toutes ses formes.
Au paragraphe 1, ,g" du dispositif, il est souligné que
"l'emploi de la force sous toute autre forme contraire
li la Charte" ('st interdit. Il est particulièrement op
portun que l'Assemblée générale prenne ainsi position
sur le plan politique, li un moment où. de perpétuelles
tentatives illégales de subversion d'infiltration, de
tt-'rrorisme, de sahota~e et cie livraison clandestine
d'armes mettent la paix en dnllgE'r dans de nombl'l"uses
parties du monde.

78. Je tiens â préciser que les Etats-Unis ont
pleinement partieip~ aux négociations qui ont abouti
â ce texte dt~ compromis. Nous avons partic.'ipé aussi
activement aux travauxduComité spêcialdes r(~lations

amicales et nous continuerons de le faire. ("est fi. lui
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que l'A ssemblêe générale a confié le développement
progressif du droit international et la codtücatton
de ses principes touchant les relations amicales et
la coopération entre les Etats oonïormément lt la
Charte. Cette tache est de nature juridique et exige
la participation de juristes qualifiés. L(~ caractère
juridique des travaux du Comité spéctal et de la
Sixième Commission a été expr-essément reconnu
par les trois groupes de coauteurs ct c est pourquoi
M. Waldheim a pu déclarer - et je cite - "ce sont
ces organes qui sont responsables de ln formulation
des principes [urtdiques" et "e'est ft cette fin que C'Nl

documents leur seront trnnsrnts" (~I par. 12). En
fait. la dëclarntton CIl. principe politique et l'appel
contenus dans le texte de compromis ne sont pas
censés représenter "la loi" en matière d'interdiction
du recours lt la menace ou ft l' emploi de la force et en
matière d'autodétermination.

79. Lors des nëgcctattons , le quatr-ième alinéa du
préambule a fait l'objet d'une attention parttculiëre,
Il est libellé comme suit:

"Reconnaissant quo les peuples soumis li. l' op
pression coloniale ont le droit de rechercher et de
recevoir dans leur lutte tout l'appui qui est conforme
aux buts et principes de la Charte".

Cette version représente une nette amélioration par
rapport au libellé initial [A/L.493 et Add.I et 2] qui
visait à reconnaître le "droit" de demander et de
recevoir appui et assistance - sans aucune restric
tion. Il est évident qu'un tel droit s'exerce sous
réserve des dispositions de la Charte 1 notamment de
l'interdiction de recourir ft la menac-e ou li. I'emplot
de la force qui figure à l'Article 2, paragraphe 4. Le
texte de compromis s'inspire dûment des limitations
imposées par la Charte lt la fourniture de matériel et
à toute autre forme d'assistance.

80. La délégation des Etats-Unis constate que
"l'indépendance" mentionnée au paragraphe 1, b, du
dispositif du texte de compromis n'exige pas qu'il
soit créé un Etat indépendant. Comme mon gouver
nement n'a cessé de le soutenir et comme l'Assemblée
générale l'a reconnu dans sa résolution 1541 (XV). les
principes d'autodétermination énoncés dans la Charte
ont reçu application dès l'instant oü un peuple a libre
ment choisi, soit de se constituer en Etat indépen
dant, soit de s'associer ou de s'intégrer librement
à un autre Etat.

81. Etant donné ce que j'ai dit, les auteurs du projet
de résolution A/L.495 n'insisteront pas pour qu'il soit
mis aux voix mais voteront en faveur du texte de
compromis A/L.501 et Cor r.L, Nous croyons savoir
que la Tchécoslovaquie et les autres auteurs du projet
de résolution A/L.493 et Add.I et 2 se rallient au texte
de compromis et n'exigent pas la mise aux voix de
leur proposition initiale. Il en va de même pour l'Italie
et les autres auteurs du projet de résolution A/L.498.

82. Je répète que ce texte de compromis est issu
d'une série de réunions entre les trois groupes ayant
présenté des projets cie résolution sur la question.
C'est grâce aux efforts et à I'hahileté de leur prési
dent, M. Waldheim, ainsi qu'à l'esprit de coopération
des négociateurs que ces réunions - souvent labo
rieuses - ont pu aboutir à un texte de compromis
acceptable pour les trois groupes de coauteurs•

Mes dernières paroles s'adressent tout spécialement
li. M. Waldheim, auquel je rends hommage pour les
efforts inlassables qu'il a déployés dans ce sens et
pour le succès qui les a couronnés.

83. Sir .ïames PLIMSOLL (Australie) [traduit de
l'anglais]: Le problème que les délégations ren
contrent aujourd'hui n'est pas nouveau: il se pose
chaque fois que nous sommes invités li. nous prononcer
sur des projets de l'l'solution du type "déclaration".
On se heurte alors à deux Aortes de dtfftcultés, La
premtèro est que pour un organisme de cette enver
gure, il n'est pas aisé de mettre au point une décla
ration longue et êlaborée, susceptihle d'être acceptée
par chacun d'entre nous jusque dans ses moindres
détails. Il est probable que nous pourrons être d'accord
sur hien des points mais il est tout aussi probable
que, pour une raison ou une autre. de nombreux autres
points ne seront pas li. notre goût ou nous paraîtront
inacceptables. Et à la fin de la discussion, chacun
d'entre nous doit décider s'il va voter en faveur d'un
texte qu'il approuve en grande partie. même si cer
tains points. souvent importants. ne le satisfont
pas.

8,1. Lorsqu'il s'agit d'un projet de résolution ordi
naire. il caractère politique. le dilemme est géné
ralement résolu par un vote favorable. Mais lorsqu'on
est en présence d'une déclaration qui est censée avoir
une portée plus universelle et à laquelle on pourrait
même prêter - ft tort, je crois - une valeur juri
dique. on hésite alors davantage li. voter en sa faveur,
si certains de ses éléments soulèvent des objections.

85. Telle est la situation dans laquelle se trouve la
délégation australienne li. l'heure actuelle. Il est,
dans ce projet de résolution [A/L.501 et Cor r.L] bien
des éléments que nous pouvons accepter sans grande
difficulté, encore que nous puissions les juger super
flus. Mais il en est d'autres auxquels nous trouvons
ft redire ou qui nous semblent recéler des dangers.

86. La deuxième difficulté réside dans le fait que,
bien souvent. les grands objectifs. les grands prin
cipes sont acceptés par la plupart d'entre nous et que
voter contre eux reviendrait presque li. commettre un
péché. Or. ce que l'on conteste dans de telles décla
rations. ce ne sont ni leurs grands principes, ni leur
teneur générale mais la manière dont les idées sont
exprimées. les détails dans lesquels peuvent se trou
ver entruînës les pays qui ont voté en leur faveur. Les
délégations ont souvent peur que leur vote défavorable
soit mal interprété. Elles craignent de donner l'im
pression de s'opposer au fond même d. la question.

87. A mon avis, il importe donc qu'au moment du
vote, nous nous rendions bien compte que nous nous
prononçons sur la formulation de certaines idées, sur
leur élaboration plutôt que sur les deux grands prin
cipes contenus dans ce projet, il savoir l'opposition
au recours il. la force lorsqu'il est contraire à la Charte
et l'opposition à tout ce qui peut entraver les droits
li. l'autodétermination consacrés par la Charte.

88. Je répète que ce genre de situation se rencontre
fréquemment lorsque les délégations ont li. se pronon
cer sur des déclarations. C'est notre cas aujour
d'hui. Nous sommes une fois de plus en présence de
l 'habituel "fatras" de banalités et d'umbigultês, Appa
remment, certaines délégations voteront en faveur

•
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du projet de résolution en partant du principe qu'il
ne signifie pas ce qu'il dit. D'autres voteront en sa
faveur, en se disant qu'il aura exactement la signi
fication qu'elles voudront bien lui donner et non
pas nécessairement celle que lui donneront d'autres
délégations votant dans le même sens.

89. Une telle situation comporte beaucoup de dangers
et nous devons nous demander si un projet de cette
nature est bien nécessaire. Je pourrais reprendre
le texte en détail, mais n'ai pas l'intention de m'y
étendre trop. Cependant, que signifie par exemple la
deuxième phrase du paragraphe 1 du dispositif de la
partie I? Si elle signifie qu'un emploi de la force
armée contraire â la Charte constitue une violation
du droit international, il est évident que c'est la vérité
et il n'est pas utile de le dire. Si telle n'est pas la
signification de cette phrase, alors que veut-elle dire?
En acceptant une interprétation ou un commentaire
aussi bâclé de la Charte, ne risquons-nous pas de po
ser des pièges à l'insu de tous?

90. Voyons encore l'alinéa Qdu paragraphe 1 du dis
positif oü il est dit que "I'ernplot de la force pour
priver les peuples de leur identité nationale •••
constitue une violation de leurs droits inaliénables".
Qu'entend-on au juste par Ià? Je pense que cette
phrase n'a pas la même signification pour toutes les
délégations. Veut-on dire que toute minorité de tout
pays peut se soulever, se rebeller pour affirmer son
indépendance? Veut-on dire que dans une fédération
ou dans un Etat composé de groupes linguistiques et
ethniques différents, le sdits groupes ont le droit de
faire sécession? Est-ce bien là le sens de cette
phrase? Lorsque je songe aux pays qui ont présenté
le projet de résolution, j'ai peine â croire qu'il en
soit ainsi. Mais alors, que veut-on dire?

91. Voilà un exemple d'un ensemble de phrases,
rédigées sans rigueur, qui pourra être interprété
différemment par les membres de cette Organisation
et qui pourra être invoqué par certa ins contre d'autres
lorsqu'ils estimeront que c'est leur intérêt.

92. Je sais que ce texte est emprunté à une résolu
tion antérieure et la délégation australienne s'était
déjà opposée à son utilisation, en de précédentes
occasions.

93. Dans le préambule, le projet de résolution re
connaît que "les peuples soumis à l'oppression colo
niale ont le droit de rechercher et de recevoir dans
leur lutte tout l'appui qui est conforme aux: buts et
principes de la Charte". Là encore ce sont des
termes très vagues. On pourrait en déduire que tout
soulèvement, du moment qu'il est qualifié de guerre
de libération nationale, acquiert de ce fait une valeur
et peut faire l'objet d'une assistance de la partde
l'un quelconque des Membres des Nations Unies.

94. Ce n'est pas l'interprétation que la plupart des
membres ici présents voudraient donner à ce texte.
Je remarque que l'on y parle des "peuples soumis à
l'oppression coloniale". Je comprends - c'est du
moins ainsi que l'interpréterait la délégation austra
lienne - que l'on ne vise pas ici les populations admi
nistrées par certaines puissances en tant que terri
toires sous tutelle ou territoires non autonomes,
conformément aux: dispositions pertinentes de la

Charte des Nattons Unles. Quoi qu'il on soit, ce texte
prête à malontendus , n interprétations abusives.

95. Je pourrais m'étendre davantage sur ce projet
de résolution, relever les paragraphes qui peuvent
donner lieu à des erreurs d'tntcrprétatton ou t'eux qui
nëcessttent dOR cxpltcattons avant que nous ne les
adoptions. Mais ft quoi hon adopter un projet de réso
lution qui a une certntne signification pour les uns,
une autre pour les autres et une troisième pour
d'autres encore? NOliS disposons de la Charte des
Nations Unies par laquelle nous sommes tous liés,
que nous avons tOUR ratifiée et qui constitue Il') docu
ment majeur, le code des droits et obligations dans le
domaine du droit international.

96. Il se peut qu'il y ait diverses manières d'éla
borer le droit international; la meilleure en tant nor
mal est la convention, à laquelle les pars peuvent
adhérer en acceptant formellement les obligations
précises qui en découlent, Il nous faut également voir
jusqu'où vont les pouvoirs de l'Assemblée générale.
Cette dernière ne peut, par une résolution, outre
passer ou modifier la Charte des Nations Unies.

97. Ce projet de résolution doit être transmis à des
commissions. Il fera l 'objet d'études. Il en ira de même
des diverses résolutions soumises ft l'Assemblée et
des comptes rendus de nos débats. Ce projet ne
constitue pas en soi un exposé de principes juridiques.
Tout au plus traduit-il l'opinion politique d'un grand
nombre des membres présents. Mais, il me paraît
évident que les principes régissant l'emploi de la
force et le droit à l'autodétermination sont énoncés
dans la Charte. La Charte est, à cet égard, très
précise. La Charte est un instrument que nous avons
tous accepté et qui doit servir de base à nos travaux.
Nous ne devons pas tenter de jeter sur elle une sorte
de voile, et c'est pourtant l'effet qu'aura ce projet
de résolution.

98. Dans ces conditions, la délégation australienne
n'est pas en mesure d'appuyer l'adoption de ce texte
et elle s'abstiendra lorsqu'il sera mis aux voix.

99. U MAUNG MAUNG GALE (Birmanie) [traduit de
l'anglais]: La délégation de la Birmanie s'est maintes
fois jointe nd'autres délégations pour attirer l'atten
tion sur les nobles buts et sur les principes élevés de
l'ONU. Bien que tous les Etats Membres se déclarent
fidèles à ces buts et à ces principes, le monde semble
dévier dans une direction hérissée de dangers. Aussi
la délégation de la Birmanie se félicite-t-elle de toute
démarche tendant à concrétiser ces buts et principes
de la Charte des Nations Unies et elle est prête à se
rallier â toute mesure réafffrmant les nobles prin
cipes consacrés par la Charte.

100. La stricte observation de l'interdiction de
recourir à la menace ou à l'emploi de la force dans
les relations internationales et du droit des peuples
à l 'autodéterrntnatton est un principe que nous recon
naissons tous et la délégation de la Birmanie n'hésite
pas à prêter son concours à toute démarche tendant à
réaffirmer ce principe et â lancer un appel pour qu'il
soit respecté.

101. La Birmanie se range parmiles pays non alignés
et, de tout temps, elle a appliqué une politique de
coexistence pacifique à l'égard de tous les pays et
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tous les peuples, La coexistence pacifique. telle que
nous l'entendons et que nous la pratiquons, c'est le
droit pour d1:HIlW pays de Re développer- comme il
L'entend, le devoir de reconnaître N' droit aux autres
et le dovotr de coopérer [\V<'C' eux HUI' une buse d'éga
lité et de réctprocttë, dans la recherche de ln paix et
de l'harmonie ct pour le perfecttonnernent de l 'hu
mnnité.

102. La délégation de la Birmanie tient il. préciser
que Ri elle s'ussocte au maintien et :'\ l'observation
des prtncipes défendus par l'ONU, c'est uniquement
par égard :'\ ln noblesse des cbjectifs que consacrent
oes principes et qui alimentent l'espoir de l'humanité.
Nous rejetons catégortquoment toute autre inter
prétation qui pourrait être donnée de notre attitude.

103. La délégation cle la Birmanie estime aussi que
l'Assemblée générale se doit de stimuler le Comité
spécial dans son étude des principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats, conformément il la Charte des
Nations Unles, Lui renvoyer simplement la question
pour étude plus approfondie ne contrfbuera paf; il la
faire avancer, Nous approuverons volontiers toute
mesure positive clans ce sens.

104. Nous avions espéré que les auteurs des divers
projets pourraient tomber d'accord sur un texte
unique susceptible de rallier l'unanimité il l' As
semblée. Nous sommes donc heureux de constater
qu'un accord a été réalisé et la délégation de la
Birmanie votera enfaveurduprojetA/L.GO.letCorr.l,
dont nous sommes saisis.

105. M. DEVENDRA (Népal) [traduit de l'anglais]: Il
est fort regrettable qUE' les principes fondamentaux
de la Charte des Nations Unies touchant ln stricte
observation de l'interdiction de recourir li. la menace
ou li. l'emploi de ln force clans les relations inter
nationales et la stricte observation du droit des
peuples à l'autodétermination soient trop souvent
violés par les puissances intéressées. Récemment,
nous avons pu constater que les puissances qui se
livraient 11 de perpétuelles violations de ces prin
cipes avaient recours il la force soit pour soumettre
cl'autres nations li. leur influence économique, soit
pour leur infltger des pressions politiques ou idêo
logiques.

106. En voulant étendre leurs zones d'influence, cer
taines puissances ont ausst été amenées t'l recourir à
la force. La délégation du Népal estime que ln notion
même de zone d'influence est maintenant dépassée et
que toute tentative clans ce sens est contraire aux
principes et aux buts de la Charte des Nations Unies.

107. Pour assurer l'application universelle des prin
cipes régtssant les relations pacifiques entre les
Etats, l'Assemblée générale se doit d'adopter une dé
clarntlon qui servirait cIe rappel aux Etats perpé
tuellement enclins à violer les pr-incipes et les buts
de la Charte des Nations Unies. Une déclaration sur la
stricte observation de l'interdiction de recourir à la
menace ou ll. l'emploi de la force dans les relations
internationales, du type de celle contenue dans le
document A/L.GOl et Corr.L, est indispensable, si
nous voulons que toutes les grandes puissances
s'engagent il ne pas faire du droit l'apanage de la
force. Certa lns pays risquent de recourir à I'ernplot

de la force contre un autre pays sous prétexte que leurs
intérêts politiques ou leur propre sécurité sont en
jeu. Mais en invoquant ce prétexte, ils ne se rendent
probablement pas compte que chaque Etat souverain
:t le droit de dëtcrmtner et cie façonner lui-même son
destin. Il est vrai que les relattons tnternattonnles
sont parfois dictées par des considérations natte
nnles, mais il convient de ne jamais perdre de vue
les tntérëts et l'identité nattonale des autres Etats.

108. Le prtnoipe énoncé à l'Article 2, paragraphe 4,
de la Charte, est suffisamment expliotte r il interdit
aux Etats de recourir il la menace ou il l'emploi de la
force soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépen
dance politique d'autres Etats, soit de toute autre
manière incompatible avec les buts et principes de la
Charte des Nations Unies.

109. Si, dans leurs relations avec d'autres, les Etats
voulaient bien partir du principe que leurs intérêts
ne l'emportent pus SUl' ceux du partenaire, la commu
nauté internationale verrait aisément disparaître une
grande partie des maux dont elles est actuellement
affligé l'. Puisque tel n'pst pas le cas, les Etats ont
besoin qu'une organisation internationale comme
l 'ONV leur rappelle constamment leurs devoirs. Il est
évident qu'un tel rappel contribuera nu développement
des relations internationales sur une base de respect
mutuel et d'égalité entre les Etats.

110. La délégation du Népal demeure convaincue que
.la stricte observation des principes et des buts de
la Charte des Nations Unies représente le seul moyen
d'établir une paix durable dans le monde et c'est
pourquoi elle sera heureuse de voter en faveur du
projet de résolution A/L.501 et Cor r.L, Nous estimons
que s'il est adopté, ce projet nous aidera à progresser
sur la voie de la réalisation des principes et des buts
de la Charte des Nations Unies.

111. M. HASAN (Pakistan) [traduit de l'anglais]: Nous
sommes saisis du projet de résolution présenté par les
délégations de l'Algérie, du Canada, de la Tchéco
slovaquie et de 19 autres pays [A/L.501 et Corrv l],
Ce projet, nous dit-on, remplace les anciens projets
de résolution A/L.49~3 et Add.I et 2, A/L.495 et
A/L,497.

112. Lorsqu'au cours du débat j'ai pris la parole
11 cette même tribune pour évoquer le problème qui
nous préoccupe actuellement, j'ai dit:

"Ma délégation espère vivement que toute résolu
tion adoptée sur ce point de l'ordre du jour contiendra
des dispositions appropriées sur toutes les ques
tions pertinentes. Il nous serait difficile d'appuyer
cette proposition qui serait tendancieuse ou mal
équilibrée. Mais nous tenons Il ce que soit adoptée,
soit à l'unanimité, soit Il une majorité écrasante,
une résolution sur cette que stion, " [146 5ème séance,
par. 13.]

113. La délégation du Pakistan reconnaît qu'il est
souhaitable - voire nécessaire - d'interdire le re
cours à la menace ou il I'ernplot de la force dans les
relations internationales. C'est là en fait une idée
qui ne devrait pas, qui ne peut pas prêter à contro
verses. Survolté comme l'est le monde actuel, aux
prises même avec la guerre et l'agitation en certains
points importants du globe, il exige d'autant plus que

•



1482ème séance - 30 novembre 1966 11

~s

.n
:1t
ln
111

!S

)-

le

1,
it
I.U •
1-

'e
la

'08

:8
[-

le
lt
lt
le
,t
lt
:t

le
le
.n
;t
lu
lS

:r
:s

,S

s

1.
,8

~t

p

li

a

'~
l'

tl
,, ,
,, ,
,
, ,

;t

s
:e
I-

X

IS

e

~

les différends internationaux soient réglés par des
moyens pacifiques, sans recours à la menace ou à
l'emploi de la force.

114. Cette Organi.sation a été créée pour préserver
les générations futures du fléau de la guerre. Renou
velons cet engagement, cette promesse, en renonçant
à la menace ou :'l l'emploi de la force dans nos rela
tions internationales, sauf dans les cas de légitime
défense prévus il. l'Article 51 de la Charte.

115. La délégation du Pakistan n'est pas entièrement
satisfaite du libellé du préambule du projet de réso
lution dont nous sommes saisis. Nous aurions aimé
que le droit des peuples il. l'autodétermination y fut
affirmé de façon plus précise, sans se référer im
plicitement il. une catégorie unique de situations.
Dans sa version actuelle, le projet ne constitue qu'une
demi-mesure, rien de plus. La délégation du Pakistan
votera en faveur du projet de résolution A/L.501 et
Ccrr'.L, dans la mesure où. l'expression "autodéter
mination des peuples" a été introduite dans le prëam
bule et dans le dispositif, il. l'intention des peuples
qui se trouvent SOUE domination étrangère et auxquels
on a refusé la possibilité de décider de leur destin
politique sans pression, intimidation ou coercition.

116. Pour conclure, je tiens à dire que nous envi
sageons fort bien que certaines parties intéressées
tentent d'interpréter ce texte (comme elles l'ont fait
pour d'autres déclarations, accords, résolutions et
règles de droit international) de façon à satisfaire
leurs propres intérêts. On peut ainsi interpréter
de travers les expressions "sous domination colo
niale" et "oppression coloniale". Pour la délégation
du Pakistan, la domination et l'oppression coloniales
peuvent revêtir des formes diverses, les unes clas
siques, d'autres très nouvelles. Je tiens à préciser
qu'en ce qui nous concerne, ce texte ne saurait être
invoqué pour excuser ou justifier les tentatives d'une
quelconque puissance, coloniale ou étrangère, pour
annexer de force un territoire et venir proclamer
ensuite devant la communauté internationale que le
peuple en question fait partie intégrante de son entité
politique.

117. M. AKE (Côte d'Ivoire): Permettez-moi tout
d'abord d'adresser à la délégation tchécoslovaque les
félicitations de ma délégation pour avoir pris l'ini
tiative de proposer aux fins d'examen il. notre Assem
blée le problème de la "Stricte observation de
l'interdiction de recourir li. la menace ou il. l'emploi
de la force dans les relations internationales et du
droit des peuples li.l'autodétermination" [voir A/6393].
Cette initiative nous a fourni ainsi l'occasion d'exa
miner d'autres aspects des principes fondamentaux
qui doivent régir les relations entre les Etats, les
nations et les peuples, qu'ils soient grands ou petits,
et garantir le libre exercice du droit P. l'autodéter
minatiop des peuples encore sous domination étran
gère.

118. Dans sa déclaration sur l'inadmissibilité de
l'intervention dans les affaires intérieures des Etats
et la protection de leur indépendance et de leur souve
raineté, contenue dans sa résolution 2131 (XX), l'As
semblée générale a condamné "non seulement l'in
tervention armée, mais aussi toute autre forme
d'ingérence ou toute menace, dirigées contre la per-

------------~,-_.-_._.
sonnalttë d'un Etat ou contre ses éléments politiques,
économiques et culturels". Elle fait obligation aux
Etats de "s'abstenir d'organiser, d'aider, de fomen
ter, de financer, d'encourager ou de tolérer des acti
vités armées subverstves ou terroristes destinées à
changer par la violence le régime d'un autre Etat
ainsi que d'intervenir dans les luttes intestines d'un
autre Etat".

119. Dans cette même résolution, l'Assembléegéné
r ale déclare que "l'usage de la force 'pour priver les
peuples de leur identité nationale constitue une viola
tion de leurs droits inaliénables et du principe de non
intervention" et que "tout Etat doit respecter le
droit des peuples et des nations à l'autodétermination
et à l'indépendance" , ce droit devant s'exercer
"librement en dehors de toute pression extérieure
et dans le respect absolu des droits humains et des
libertés fondamentales".

120. Nous sommes en parfait accord avec tous ces
principes, qui constituent le fond même de notre
politique. En effet, la non-immixtion dans les affaires
intérieures des Etats, le non-recours il. la force ou
il. la violence, le règlement pacifique des différends,
la négociation, la conciliation, le respect scrupuleux
de l'opinion d'autrut, c'est-à-dire la tolérance, la
recherche inlassable de la paix, sont les constantes de
cette politique il. laquelle le peuple et le Gouvernement
ivoiriens demeurent si profondément attachés qu'ils
s'efforcent chaque jour, dans leur vie nationale et
internationale, de ne jamais s'en écarter. Nous ché
rissons ces principes non seulement parce qu'ils
conditionnent la paix, mais aussi parce que nous sa
vons que s'ils étaient bafoués, s'ils n'étaient pas
respectés, il n'y aurait de paix nulle part dans le
monde. Or, nous avons besoin de la paix non seule
ment chez nous, pour nous permettre d'aller de
l'avant sur la voie de notre propre constructionnatio
nale et de notre développement, mais également chez
nos voisins et en Afrique afin que celle-ci s'attelle
aux tâches immenses qu'elle doit accomplir pour
sortir de son sous-développement et construire son
unité, et enfin dans le monde, pour permettre une
coopération et une solidarité internationales plus
effectives. Les événements qui se produisent çà et
là montrent à quel point il est indispensable que nous
respections scrupuleusement ces principes si nous
ne voulons pas aggraver les dangers qui menacent
cette paix li. laquelle nous aspirons tous.

121. En Afrique, nous constatons qu'une guerre im
pitoyable est engagée avec des moyens énormes contre
des peuples sans défense en lutte pour leur indé
pendance, que des millions d'êtres sont écrasés parla
force et la violence et sont privés de leurs droits ëlë
mentaires par quelques milliers d'aventuriers qui
n'ont aucun sens de la dignité et du respect de la
personne humaine, ou par quelques Etats Membres
de cette Organisation qui s'accrochent désespéré
ment encore à un passé révolu, à une prétendue
politique d'assimilation ou de développement séparé
qui n'a d'autre objectif que l'exploitation, l'asser
vissement, la négation des droits légitimes de ces
peuples.

122. Il est absolument indispensable de rappeler
à la raison ces aventuriers et ces Etats et de les
obliger il. se conformer à la Charte des Nations
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Unies, à la Déclaration sur l'octroi de l' indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, afin de
permettre à ces peuples opprimés d'exercer libre
ment leur droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance et de jouir des bienfaits de la liberté.

123. Ailleurs dans le monde, et surtout en Asie du
Sud-Est et au Moyen-Orient, il est temps que les uns
et les autres comprennent que la guerre, la force,
la violence, la haine, les guérillas. les attentats, les
bombardements, la subversion, les raids de reprë
saflles ne résoudront rien.

124. Il faut donc que les armes meurtrières se
taisent pour faire place à la négociation, au dialogue,
à la conciliation, seuls susceptibles d'apporter une
solution satisfaisante et pacifique à ces conflits et de
sauver par là même la paix.

125. C'est à la lumière de toutes ces considérations
que nous avons examiné les divers projets de réso
lution qui nous ont été soumis. Il est réconfortant
de constater que tous ces projets s'inspirent des
mêmes préoccupations: la détente internationale et
la liberté des peuples. Ils ont le même objectif, la
paix dans le monde, et réaffirment le même principe
du non-recours à la menace ou à l'emploi de la
force dans les relations internationales et le prin
cipe de l'autodétermination des peuples. Ils> diffèrent
seulement les uns des autres par les motivations
subjectives qui les animent et par les conséquences
que leurs auteurs ont tenté de tirer de ces principes
eu égard à une certaine situation.

126. Nous nous félicitons de ce que ces auteurs aient
pu se dépasser et écarter tout ce qui était susceptible
de les diviser afin de nous présenter le projet de
résolution commun A/L.501, que nous avons le plus
grand plaisir à appuyer. Ce faisant, nous entendons
marquer notre foi dans les principes essentiels qui
doivent régir les relations entre E.'tats et qui sont
contenus dans la Charte des Nations Unies. Il était
important, puisque l'on perd de vue de plus en plus
ces principes, de les rappeler dans des déclarations
solennelles, afin que nous nous efforcions tous de nous
y conformer, de les respecter e ' de les appliquer,
pour assurer la paix et la sécurité internationales
dans le monde et créer les conditions d'une coexis
tence pacifique des peuples et des nations de régimes
politiques, sociaux ou économiques différents. Ma
délégation votera donc en faveur du projet de réso
lution commun A/L.50l.

M. Rossides (Chypre), vice-président, assume la
présidence.

127. M. CORNER (Nouvelle-Zélande) [traduit de
l'anglais]: Nul ne saurait douter uninstantdel'impor
tance des deux principes qui ont été inscrits à notre
ordre du jour, sur l'initiative de la délégation tchéco
slovaque. Le principe selon lequel les Etats doivent
s'abstenir de recourir à la menace ou à ltemplot de la
force est la substance même de la Charte des Nations
Unies. Il est à la base du genre d'ordre international
que nous avons. Le principe de l'égalité des droits
et de l'autodétermination des peuple s occupe une place
à peine moins importante dans la Charte et c'est à
juste titre que, depuis 1945, son application est
devenue l'un des objectifs essentiels de l'ONU.

128. Bien que ces principes revêtent une importance
exceptionnelle, il faut reconnaître que l'on a pro
gressé très lentement sur la voie de leur respect plein
et entier. Aussi la délégation nëo-zélandatse se
félinite-t-elle de toute proposition constructive qui
permettrait à l'ONU de mieux réaliser cet objectif.

129. L'Assemblée pourrait choisir de réaffirmer
solennellement ces principes et de prier les Etats de
les respecter. Il serait, certes, vain de prétendre
qu'une telle démarche pourrait être très efficace,
mais la délégation nëo-zêlandatse n'y trouverait cer
tainement rien à redire.

130. Cependant, nous tenons à faire une nette distinc
tion entre les résolutions oü l'on se contente de réaf
firmer les principes de la Charte et d'inviter les
Etats à les respecter et les résolutions du type
"déclaration" oü l 'on tente d'élaborer et d'interpréter
ces principes. Lorsque l'Assemblée choisit cette
deuxième voie - ce que nous ne saurions condamner 
elle doit, à notre avis, agtr avec beaucoup de pru
dence.

131. Il nous semble que la bonne tactique soit celle
actuellement employée par le Comité spécial des
principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats. Cet or
gane dont les travaux se poursuivront l'an prochain
si la récente recommandation de la Sixième Com
mission est adoptée [A/6547, par. 88] a entrepris une
étude détaillée et soigneusement documentée de sept
principes de la Charte et notamment des deux prin
cipes qui reti. nnent actuellement notre attention. Cet
organe a nécessairement progressé avec lenteur mais
il a bien préparé le terrain. Si, comme nous l'espé
rons tous, ces travaux aboutissent à. l'adoption pro
chaine d'une déclaration ralliant une grande majorité,
nous aurons alors réellement fait œuvre utile. Si,
au contraire, nous abandonnons cette méthode et
adoptons des textes du type "déclaration", sans avoir
suffisamment débattu des problèmes très complexes
inhérents aux principes en question et sans tenir
dament compte des exigences de précision rédaction
nelle, nous risquons de réaliser exactement l'inverse
de ce que nous nous proposons de faire. Au lieu de
consolider les princtpes de la Charte, de clarüier
leur sens et de contribuer de façon signiftcattve à. en
assurer l'observation rigoureuse, nous risquons d'en
encourager des interprétations divergentes, sur des
points essentiels, et, par conséquent, de leur faire
perdre de leur poids. C'est précisément ce que nous
avions critiqué dans la résolution touffue sur l'inad
missibilité de I'Interventton adoptée si précipitam
ment l'an dernier.

132. Lorsque, compte tenu de ces considérations,
nous en venons à. examiner le texte de compromis
dont nous sommes saisis [A/L.501 et CorrvI], nous
avons le regret de constater qu'une fois de plus, nous
ne pouvons qu'avoir des inquiêtudes, Dans son préam
bule comme dans son dispostttf, le projet de résolution
ne se contente pas de réaffirmer les deux principes
sur lesquels il porte, en reprenant Ies termes de la
Charte: dans une certaine mesure du moins, il vise
à les préciser, à. indiquer les actes qui en constituent
une violation, et donc une violation de la Charte. La
délégation nëo-zêlandatse estime que les termes qui
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y sont employés sont tantôt ambigus, tantôt trom
peurs. Permettez-moi d'en citer deux exemples.

133. La première phrase du paragraphe 1, .!h du dis
positif est tout simplement une répétition de l'Ar
ticle 2. paragraphe 4, de la Charte. La deuxième
phrase, elle, s'en écarte. Au lieu de reprendre la
distinction faite à l'Article 2, paragraphe 4, entre la
menace ou l'emploi de la force soit contre l'intégrité
territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat,
soit de toute autre manière incompatible avec les buts
des Nations Unies, elle introduit une nouvelle distinc
tion; on y oppose l'agression armée - terme appa
remment emprunté à l'Article 51 de la Charte qui
traite de la Iêgitime défense - à l'emploi de la force
sous toute autre forme contraire à la Charte.

134. Il se peut fort bien que cette correction n'ait pas
d'importance mais il se peut aussi qu'elle en ait. Le
libellé de cette phrase (comme de tout le document)
est tel qu'on ne peut en juger. En tout cas, la délé
gation nêo-zêlandatse doute qu'il s'agisse là d'une
réaffirmation bien utile de la règle énoncée à l'Ar
ticle 24.

135. Par ailleurs, d'après les troisième etquatrième
alinéas du préambule et les paragraphes 1, Q, et
2, Q, du dispositif, il semblerait que le droit 'l. l'auto
détermination fat limité aux cas classiques des
"colonies" et ceci nous pose un problème.

136. Evidemment, tout le monde sait que le champ
d'application précis du principe de l'égalité de droits
et de l'autodétermination des peuples a suscité maintes
divergences de vues lors de la session de 1966 du
Comité spécial des principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération
entre les Etats. Nous trouverions fâcheux que le projet
de résolution rtsquât en quelque manière de compro
mettre un rapprochement satisfaisant de ces opinions.
C'est pour cette seule raison que si les dispositions
en question devaient être interprétées dans le sens
que je viens de mentionner, la délégation nêo-zëlan
daise tiendrait à exprimer de sérieuses réserves à
leur égard.

137. Ce ne sont pas là les seuls aspects du projet qui
créent des difficultés. Cependant, je ne m'y attarderai
pas. Je dirai seulement que tout en appréciant les
efforts des auteurs des trois projets de résolution
initiaux, nous éprouvons beaucoup d'inquiétude à exa
miner le nouveau projet dans son ensemble. Nous ne
sommes pas persuadés qu'il serve à clarifier les
principes essentiels auxquels il a tra" et nous ne
croyons pas davantage qu'il contribue à promouvoir
sensiblement l'étude juridique dont ils font déjà
l'objet.

138. En conséquence et conformément à ce que j'ai
défini comme étant notre façon d'aborder ce genre
de résolution, la délégation nêo-zêlandatse ne peut
souscrire à ce proj et.

139. M. VINCI (Italie) [traduit de l'anglais]: Comme
nous l'avons déclaré au cours du débat sur cette
question [1468ème séance], nous partageons le souci
de la délégation tchécoslovaque et d'autres délégations
de voir strictement observer l'interdiction de recou
rir à la menace ou à l'emploi de la force et le principe
de l'autodétermination des peuples dépendants. Toute-
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fois, la délégation italienne estime que l'A ssemblêe
générale pourrait souligner plus utilement 13 nëces
sttë de cette stricte observation en employant des
termes. différents et en s'abstenant d'énoncer hâtive
ment le contenu juridique de ces principes. A notre
avis, cette tâche devrait être laissée aux organes
auxquels l'Assemblée générale a déjà confié la codi
fication et le développement progressif des sept
principes touchant les relations amicales.

140. C'est dans I.'~t esprit que la délégation italienne
avait, avec d'autres, présenté le projet de résolu
tion A/L.498. Ce texte ne touchait pas à la formulation
juridique de s principes en question. Il faisait ressortir
la priorité de l'interdiction de recourir à la menace ou
à l'emploi de la force et du principe de l'auto
détermination des peuples dépendants sur les cinq
autres principes touchant les relations amicales et il
demandait que le compte rendu des débats relatifs au
point 92 fat transmis par le Secrétaire général au
Comité spécial des relations amicales.

141. Soucieuse de voir se réaliser un plus large
accord, la dêlêgation italienne n'a pas hésité à s'asso
cier aux généreux efforts entrepris par le repré
sentant de l'Autriche pour tenter d'aboutir à un texte
commun aux auteurs des trois propositions soumises
à PAssemblêe. Lors des négociations officieuses
conduites par l'ambassadeur Waldheim, nous avons
fait de notre mieux pour contribuer à la réalisation
de cet objectif.

142. Les négociations ont abouti à un texte qui repré
sente certainement une amélioration par rapport à
l'ancien (et nous tenons à en féliciter ses auteurs),
mais qui qe satisfait malheureusement pas la délê
gation italienne en tous points. Nous estimons que les
deux principes en cause et certaines des résolutions
adoptées en la matière par l'Assemblée générale y
sont mentionnés en des termes qui peuvent donner lieu
à des définitions incomplètes et fort discutables de
l'interdiction de recourir à la menace ou à l'emploi
de la force et du principe de l'autodétermination des
peuples dépendants.

143. Contrairement au projet de résolution que nous
avions eu l'honneur de présenter avec plusieurs autres
délégations, le projet commun [A/L.501 et Corr,l]
pourrait laisser croire à tort que l'Assemblée adopte
une interprétation des dispositions pertinentes de la
Charte avant que soit terminée l'œuvre juridique de
codification et de développement progressif, prévue
par, les résolutions 1815 (XVIII), 1966 (XVIII) et 2103
(XX) de I'Assemblêe générale. Comme cela a malheu
reusement été déjà le cas pour la résolution 2131
(XX), ce texte pourrait donc constituer un obstacle à
la recherche d'une formulation juridique et générale
ment acceptable des deux principes en question.

144. Nous avons pris bonne note de la déclaration
de l'ambassadeur Waldheim (qui a dirigé les négocia
tions officieuses) lorsqu'il a dit que c'était à la Sixième
Commission et au Comité spécial des principes du
droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats qu'H appartenait de trouver
la formulation juridique de l'interdiction du recours à
la menace ou à l'emploi de la force et du principe de
l'autodétermination des peuples dépendants. Mais
nous estimons qu'il nous a ainsi donné la preuve que
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nos préoccupations rt l'égard du texte du projet de
résolution étaient bien fondées.

145. Si l'on est d'avis que la formulation juridique
de ces deux principes devra émaner des organes
compétents, il vaudrait mieux que l'Assemblée géné
rale s'abstînt de rédiger un texte qui risquerait de
compromettre les travaux desdits organes.

146. Tout en retirant notre proposition initiale, nous
ne sommes donc pas en mesure de voter en faveur
du projet de résolution commun A/L.501 et Corr .L,

147. M. COLLIER (Sierra Leone) [traduit de l'an
glais): Je voudrais tout d'abord féliciter la délêgation
tchêcoelovaque et, avec elle, les autres délégations
qui ont tant fait pour que nous soit présenté ce projet
de résolution [A/L.501 et Corr.L], Nos félicitations
vont également aux coauteurs des autres projets de
résolution car c'est grâce à leur esprit de coopération
qu'un texte commun a pu nous être soumis.

148. Nous estimons de la plus haute importance que
les principes génér-aux énoncés dans ce projet soient
périodiquement réafftrrnês devant cette instance uni
verselle. C'est l'une des raisons pour lesquelles nous
sommes parfaitement en mesure d'appuyer ce projet
de résolution.

149. Certaines délégations ont prétendu que puisque
ces principes figuraient déjà dans la Charte, il n'y
avait pas de raison de les répéter. Pour notre part,
nous estimons que c'est précisément une bonne raison
pour les réaffirmer: la Charte nous donne, en effet,
des directives très générales dont nous devons nous
inspirer, à l'occasion, pour résoudre les problèmes
que nous rencontrons ici.

150. Si l'on considère les menaces qui pèsent actuel
lement sur l'atmosphère internationale, il semble que
ce projet de résolution soit particulièrement opportun.
Il est par ailleurs tout à. fait normal que le problème
du colontaltsme soit évoqué dans le cadre d'un projet
de résolution préconisant l'interdiction du recours
à la menace ou à l'emploi de la force. Nous savons
tous que dans notre monde actuel, la force est em
ployée pour entraver le progrès légitime des peuples
luttant pour secouer le joug colonial. Certains ont
critiqué le fait que le colonialisme dont il est question
ici était ce qu'ils appelaient "le colonialisme clas
sique". Je ne sais pas en distinguer les formes clas
siques des formes non classiques. Je reconnais le
colonialisme quand j'en vois les manifestations. Je le
décèle, par exernpl», dans les activités du Portugal
en Afrique. ,Te le décèle dans la tentative d'une poignée
d'éléments étranger-s pour dominer une population
contre son gré, où. que ce soit dans le monde. Je le vois
se manifester en Rhodésie du Sud et en Afrique du
Sud. Ce projet de résolution vient donc à son heure
car il couvre tous les cas où. des hommes cherchent à
imposer leur volonté à d'autres, contre le gré de ces
derniers. C'est pourquoi nous estimons qu'il est im
portant d., réaffir'me r ces principes maintenant.

151. On a maintes fois souligné que les experts juri
diques étaient actuellement saisis du problème sous
des aspects similaires. Il me semble que si l'As
semblée devait maintenant décider d'entériner ces
prtncipes en des termes assez généraux, cela ne
pourrait qu'encourager les experts occupés à exami-

ner cette question. Aussi, ma délégation ap
prouve-t-elle particulièrement le paragraphe qui fait
état de l'examen de ce problème par les experts juri
diques. Elle est également d'accord pour que cette
éventuelle résolution et les comptes rendus du débat
soient joints à la documentation qui devra faire l'objet
d'une étude plus approfondie. Je ne vois rien d'illogique
à cela. Je pense même que cela correspond tout à fait
à l'esprit dans lequel nous devons travailler, si nous
désirons sincèrement sauvegarder la paix.

152. Enfin, je ne pense pas qu'il faille s'opposer à
tout effort tendant à améltore r la situation inter
nationale, à diminuer le s tensions et parfaire le s mé
thodes régissant les relations entre Etats. Nous esti
mons au contraire qu'il faut encourager tous les
efforts. C'est d'ailleurs pourquoi j'ai tenu avant tout
à féliciter les délégations qui avaient tant fait pour que
ce problème vienne devant nous et pour que l'Assem
blée réaffirme et fasse siens ces principes fonda
mentaux, Il semble que cette démarche soit parti
culièrement opportune en un temps oü, en dépit des
déclarations optimistes de nombreuses délégations,
nous enregistrons des frictions internationales, nous
constatons que l'on a recours à la force pour réprimer
la lutte légitime des peuples pour leur indépendance,
en violation même des principes de la Charte. Nous
n'y voyons que d'autant plus de raisons pour réaffirmer
et entériner, maintenant, ces principes. C'est préci
sément le but de ce projet de ré solution et la délégation
du Sierra Leone n'hésitera pas à lui donner son appui.

153. M. YANKOV (Bulgarie) [traduit de l'anglais):
Monsieur le Président, permettez-moi d'indiquer
brièvement la position de la délégation de la Répu
blique populaire de Bulgarie à l'égard du projet de
résolution que nous examinons actuellement [A/L.501
et Corr'.L],

154. Je tiens tout d'abord à préciser que l'examen
de cette question était pleinement justifié par la situa
tion internationale actuelle. Aussi sommes-nous très
reconnaissants au Gouvernement de la République
socialiste tchécoslovaque d'avoir pris l'initiative de
soumettre cette question à l'examen de l'Assemblée
génêrale,

155. L'observation stricte et constante du principe
de l'interdiction de recourir à la menace ou à l'em
ploi de la force et du principe de l'autodétermination
des peuples constitue la condition première de la
stabilité internationale. La violation de ces principes
accroît inévitablement les tensions et menace directe
ment les relations pacifiques entre les nations. Dans
ces conditions, il faut considêrer qu'en réaffirmant
ces principes fondamentaux du droit international,
l'Assemblée entreprend une démarche qui mérite
plus de respect qu'on ne l'a laissé entendre et qui ne
saurait donc être qualifiée de déclaration hâtive, de
propagande politique déplacée ou d'action propre à
entamer le prestige de notre Organisation. La délé
gation de la Bulgarie est fortement préoccupée de la
situation qui règne actuellement dans le monde et sa
réaction devant les tensions et les menaces qui pèsent
sur la paix mondiale n'est le fait ni de l'émotivité,
ni de l'inconscience.

156. L'expression de notre foi profonde dans l'invio
labilité des principes du droit international et l'affir-
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matton de notre dêtermtnatlon 11 les observer stric
tement sont des actes que notre Organisation et ses
principaux organes, telle que I'Assemblêe générale,
ne devraient pas sous-estimer.

157. Le projet de résolution dont nous sommes saisis
représente certainement un compromis acceptable,
auquel les auteurs sont parvenus, après de laborieuses
négociations, et il fallait s'attendre qu'un texte qui
harmonise tous le s points de vue ne soit pas entière
ment au gré de chacun. A notre avis, le projet de
résolution présenté par l'Algérie, le Congo (Brazza
ville), la G:.'.in~e, l'Inde, l'Irak, le Mali, la Mauri
tante, la Pologne, la Hëpublique arabe unie, Singa
pour, le Soudan, la Tchêcoalovaquie et la Yougoslavie
[A/L.493 et Add.L] reflétait mieux les aspects singu
liers de ce problème, mais, comme de nombreuses
autres délégations, nous sommes sensibles à toute
démarche, même incomplète, que cette Organisation
pourrait entreprendre, pour améliorer la situation
internationale actuelle et C.iminuer les tensions exis
tant dans le monde. Nous pensons notamment que le
projet de résolution A/L.493 et Add.I traduisait mieux
le caractère légitime de la lutte des peuples colonisés
et opprimés contre la domination coloniale. Nous
pensons même que le concept de "force" y était
mieux rendu car il y était envisagé sous les multiples
formes qu'Il peut prendre, à notre avis, dans les
relations internationales, notamment sous celles de
pressions économiques, politiques, militaires ou
autres.

158. Cependant, le projet de résolution A/L.50l et
Corn.I représente, pour nous, un compromis accep
table et je tiens à dire à tous les auteurs combien
nous sommes sensibles aux efforts qu'ils ont dé
ployés pour parvenir à un accord. Je tiens aussi
à m'associer aux hommages qui ont été rendus 11 cet
égard au représentant de l'Autriche, M. Waldheim.
Ce texte traduit, à point nommé, les préoccupations
de notre Organisation devant les tensions et les
conflits redoutables provoqués par l'emploi arbitraire
de la force dans les relations internationales.

159. Nous sommes satisfaits de ce projet parceju'on
y réaffirme les principes fondamentaux du droit
international, notamment celui de l!interdiction du
recours à la force et celui de l'autodétermination,
non d'une manière générale, non in abstracto, non
dans un instrument ancien, mais compte dûment tenu
des réalités internationales actuelles. Aussi estimons
nous que ce texte est la manifestation d'un acte qui
pourrait s'avérer très efficace, dans les circonstances
actuelles. La délégation de la République populaire
de Bulgarie appuie donc ce projet et est disposée à
voter en sa faveur. Nous croyons que ce projet
ralliera la majorité et nous espérons qu'en faisant
état de l'urgence du problème et de la nécessité de
s'y attaquer, il contribuera vraiment à détendre
l'atmosphère internationale et à renforcer la con
fiance entre toutes les nations.

160. En approuvant ce projet, l'Assemblée géné
rale fera œuvre utile car elle agira en tant qu'organe
influent, porte-parole de l'opinion publique mondiale
soucieux de répondre aux désirs de paix, de sécurité
et de coopération de l'humanité.-

161. M. S.CHUURlVIANS (Belgique): La délégation
belge a dé?ld~ de s'abstenir lors du vote sur le projet
de résolution A/L.501. Cette attitude se fonde sur les
cor.stdéraüons suivantes.

162. Nous estimons en premier lieu que si nous vou
lons vraiment atteindre aux Nations Unies des résul
tats concrets et durables, il importe d'établir une
saine répartition des tâches entre les divers rouages
de l'Organisation. Il nous incombe notamment de
respecter les distinctions nécessaires entre le rôle
et les responsabllttês spécifiques des grandes com
missions ainsi que des comités spéciaux que l'As
semblée peut décider de créer. L'importance de cette
question a déjà été soulignée par la délégation belge
lorsque, au cours de la vtngttëme session de l'As
semblée générale, elle justifie en Première Commis
sion son abstention sur le projet de résolution relatif
à la non-intervention qui, plus tard, fut adopté en
tant que résolution 2131 (XX).

163. Ma délégation a insisté sur ce même point au
cours du débat qui vient de se dérouler en Sixième
Commission sur le problème des relations amicales
et de la coopération entre les Etats. Ces discussions
ont fait toucher du doigt les graves inconvénients
qu'entraîne une confusion entre les compétences des
organes des Nations Unies, plus particulièrement en
ce qui concerne le travail politique d'une part et les
tâches de caractère juridique d'autre part.

164. Or, on peut craindre que le projet de résolution
qui nous est actuellement soumis ne réduise pas dans
l'avenir les difficultés sérieuses auxquelles nous nous
sommes heurtés au Comité spécial pour les relations
amicale s à l'occasion de l'étude du principe de la non
tnterventlon,

165. La section II du projet de résolution vise à
renvoyer ce texte au Comité spécial, manifestement
pour que celui-ci puisse en tirer le cas échéant des
éléments utiles au travail qu'il doit effectuer sur les
principes juridiques de l'autodétermination et de
l'interdiction du recours à la force.

166. Conformément au mandat qui lui &. été confié
ce COl;nité spécial devra, de toute manière, agir d~
façon indépendante, Toutefois, il eût été préférable,
pensons-nous, de ne pas le saisir, suivant les dispo
sitions de la section II, d'un texte dont les divers
aspects n'ont pas été examinés d'une manière suffi
samment approfondie par l'Assemblée siégeant en
séance plénière.

167. Pour préciser ce dernier point, nous consta
terons par exemple que l'Assemblée n'a pas cru
devoir s'intéresser aux travaux pourtant très impor
tants qui ont déjà été effectués sur ces deux prin
cipes, à la fois par la Sixième Commission et par
les Comités spéciaux qui ont siégé à Mexico et à
New York.

168. Si nous entendons apprécier sincèrement et à
leur juste valeur les efforts fournis par les auteurs
des divers projets pour aboutir à un compromis, le
résultat de leurs délibérations ne nous paraît cepen
dant pas suffisamment équilibré pour constituer une
base de travail solide.

li .
J' i
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169. A cet égard, nous relevons par exemple que le
projet 'le résolution tend li. interpréter le principe
de l'autodétermination d'une manière qui, à notre
avis, ne correspond guère à l'esprit de la Charte.
En 1965, j'ai rappelé en Première Commission
[1405ème séance] l'attachement de la Belgique au
respect du principe de la non-intervention.

170. J'entends souligner ici que mon pays accorde
également la plus grande importance au strict respect
du principe de l'autodétermination et de l'interdiction
du recours à la force, selon le prescript de la Charte.

171. Mais nous croyons que pour assurer comme il
convient l'application de ces normes fondamentales
du système des Nations Unies, il faut éviter d'en
faire l'objet de formulations hâtives, mal équilibrées
ou incomplètes. De telles improvisations risquent,
au contraire, d'affaiblir le respect dont ces principes
essentiels doivent jouir dans la pratique des relations
internationales.

172. M. FARAH (Somalte) [traduit de l'anglais]: Dans
sa déclaration au cours du débat général, la dêlégation
somalie avait souligné que le droit à l'autodétermina
tion n'appartenait pas seulement aux peuples vivant
sous domination coloniale - et j'emploie le mot "colo
niale dans son sens classique - mais à tous les peuples
assujettis à une domination étrangère. Ce droit a été
reconnu par la Charte et réaffirmé dans de nombreuses
résolutions de l'Assemblée générale.

173. Le projet de résolution A/L.501 et Corr.I est
loin d'être parfait. Il ressort nettement de son contenu
qu'il a fallu beaucoup transiger pour le réaliser et on
a l'impression que ses auteurs ont éprouvé quelques
difficultés à s'exprimer avec plus de clarté et de pré
cision, du fait de considérations politiques. Il est évi
dent que ses auteurs ont cherché à concilier le plus
grand nombre de points de vue possible. Cela se re
marque surtout lorsqu'il est question de l'exercice
du droit à l'autodétermination.

174. Au troisième alinéa du préambule et au para
graphe 2, Q, du dispositif par exemple, ce droit est
reconnu aux peuples soumis à la domination coloniale,
alors qu'au paragraphe 1, 12., du même dispositif, il
s'applique à tous les peuples sonmts à la domination
étrangère.

175. Pour la délégation somalie, ce projet vise donc
tous les peuples vivant sous domination étrangère,
qu'elle soit ou non coloniale. C'est du moins notre
interprétation des paragraphes relatifs à l'autodéter
mination.

176. La délégation somalie approuve les objectifs
de ce projet et applaudit à toute tentative de détente
internationale faisant appel à l'interdiction de l'emploi
ou de la menace de la force et à l'application du prin
cipe de l'autodétermination. Aussi la délégation .so
malie votera-t-elle en faveur du projet de résolution.

177. M. PARDO (Malte) [traduit de l'anglais]: La
résolution 2131 (XX) intitulée "Déclaration sur l'inad
missibilité de l'intervention dans les affaires inté
rieures des Etats et la protection de leur indépendance
et de leur souverainetê" a, l'année dernière, été
adoptée sans opposition, avec une abstention. La délé
gation de Malte n'avait pas pris part au vote.

178. Nous n'avons pas voulu marquer ainsi notre
désaccord avec les objectifs de la Déclaration. Bien
au contraire, Malte est l'un des rares pays membres
des Nations Unies qui, en 3 000 ans d'histoire, n'ait
jamais tenté d'intervenir directement ou indirecte
ment dans les affaires d'autres Etats. n'ait jamais
commis d'actes d'agression, n'ait jamais eu recours
à la force dans les relations internationales, àdes fins
d'agression ou d'oppression. Nous sommes un peuple
modeste et pacifique. A maintes reprises. nous avons
été victimes de Pagression. de l'oppression et, chaque
fois. nous nous sommes dêfendus hêrolquement et
victorieusement, malgré la supériorité numérique de
l'adversaire. Mais i10US ne nourrtssone aucune ran
cune à l'égard de ceux qui nous ont attaqués et qui
ont dévasté nos terres. maintes et maintes fois, pour
y trouver. peut-être, la gloire et la richesse. Nous
tendons une main amicale à tous ceux qui nous ont
jadis dominés, dans l'espoir qu'ensemble nous pour
rons êdifier un monde meilleur, soucieux des idéaux
de l'ONU.

179. Ce dëstr et cet espoir qui sont les nôtres ne
peuvent cependant pas nous faire oublier les réalités
prêsentes, Il est en effet malheureux, voire dêplo
l'able, que non seulement les grandes puissances,
mais presque toutes cellec qui détiennent la force
pensent que cette force est au service de leurs inté
rêts, qu'elles peuvent agir Impunêment et violer.
secrètement ou ouvertement. directement ou indirec
tement, la quasi-totalité des articles de la Déclaration
sur l'inadmissibilité de l' inte rvention dans le s affaires
intérieures des Etats. adoptée, I'annëe dernière, par
l'Assemblée gënêrale,

180. Dans ces conditions. nous demeurons convaincus
qu'on ne sert nullement les intérêts. le prestige ou
l'autorité de l'ONU en faisant des déclarations solen
nelles pour consacrer de nobles principes quand on
sait qu'ils seront, à l'avenir. très peu re spectês et
qu'ils sont, actuellement. ouvertement violés par
certaines de ces mêmes puissances qui les appuient.

181. En ne participant pas au vote, Pannêe dernière,
nous avions donc voulu lancer un appel à un minimum
de dignité et d'honnêteté et protester contre les actes
de cette Assemblée qui. non seulement révèlent la
faiblesse de l'ONU, mais en compromettent, de
surcroît, le prestige et l'efficacité.

182. Ce sont ces mêmes raisons qui nous empêchent
d'appuyer aujourd 'hui le projet de résolution A/L.501
et Corr.l. Plusieurs de ses auteurs sont en effet
ouvertement impliquês dans des situations absolument
incompatibles avec les principes rêafftrmês au
paragraphe 1.

183. Dans ces conditions, nous avons peine à croire
que le projet de résolution dont nous sommes saisis
ait pu ou puisse à l'avenir contribuer à rêduire la
tension internationale, à renforcer la paix et à promou
voir les relations amicales et la coopêration entre les
Etats - pour reprendre les termes du paragraphe 2, b.
Nous pensons au contraire que par son ambigultê ,
il tendra à accroftre les tensions et à multiplier lE-JS
conflits entre les Etats.

184. Je me permettrai de rêitêrer notre conviction
profonde: ce n'est pas en multipliant les rêsolutions
grandiloquentes, imprécises et stériles que nous

"
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consoliderons l'ONU; elles sont tout naturellement
ignorées dès que l'on quitte ces lieux et, en admettant
qu'elles aient un but, elles ne servent qu'à préparer
le terrain pour de futurs débats, aussi acharnés que
vides de toute substance.

185. M. TSUIU)OKA (Japon) [traduit de l'anglais]: La
dêlégation japonaise votera en faveur du projet de
résolution A/L.501 et Corr.L, Irntt des efforts entre
pris par les auteurs des trois textes dont nous étions
précédemment saisis. Nous reconnaissons tout à fait
l'importance des principes de l'interdiction du recours
à la menace ou à l'emploi de la force et de l'auto
détermination des peuples dépendants.

186. La délégation japonaise votera en faveur de ce
projet parce qu'il est l'expression d'une volonté
politique de la part des membres des Nations Unies.
Ce seul fait le rend acceptable à ma délégation. Ce
projet fait par ailleurs état de l'étude approfondie
des principes touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats. Nous pensons que s'il
est adopté, ce projet n'entravera ni ne limitera en
rien l'œuvre juridique entreprise.

187. M. KANE (Sénégal): La délégation du Sénégal
est heureuse de pouvoir se prononcer en faveur du
projet de résolution [A/L.501] présenté par 22 pays.
Elle est cl'autant plus heureuse de le faire que ce
texte est le fruit des efforts de conciliation, combien
louables, des auteurs des textes dont l'Assemblée
était précédemment saisie, c'est-à-dire des projets
de résolution A/L.493 d Add.I et 2 présentés par
14 pays, A/L.495 présenté par le Costa Rica et les
Etats-Unis, et A/L.498 présenté par huit pays.

188. Ce projet de résolution a notre agrément pour
plusieurs raisons: d'une part, parce qu'il réaffirme
les principes qui sont il la base de la création de
notre Organisation et se trouvent exposés dans le
préambule, notamment l'interdiction, dans les rela
tions internationales, "de recourir à la menace ou
à I'emplol de la force contre l'intégrité territoriale
ou l'indépendance politique de tout Etat"; l'obligation
qui incombe à tous les Etats "de développer entre
les nations des relations amicales fondées sur le
respect du principe de l'égalité de droits des peuples
et de leur droit à l'autodétermination"; le droit de
tous les peuples opprimés "d'exercer leur droit à

l'autodétermination et à l'indépendance et le droit
qu'a toute nation ••• de choisir ••• sans aucune
ingérence extérieure son régime politique, social et
économique If; l'intérêt que toutes les nations - surtout
les petites nations - ont de nouer et d'entretenir des
relations "fondées sur la justice, l'égalité, la com
préhension mutuelle et la coopération".

189. Ce projet réaffirme, d'autre part, les principes
et objectifs contenus dans les déclarations consacrées
par les résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 1960
et 2131 (XX) du 21 décembre 1965.

190. Nous ne pensons pas qu'il soit tout à fait inutile
de rappeler ces principes que certains gouvernements
oublient souvent. Sur ce point, d'ailleurs, ma délé
gation ne partage nullement le point de vue exprimé
tout à l'heure par le représentant du Royaume-Uni,
qui a dit que les trois ingrédients de ce projet étaient
de rappeler les principes de la Charte, ce qui n'était
pas nécessaire; de faire de la propagande, ce qui

était inopportun ou d 'interpréter le droit inter
national, ce qui 11 'était pas judicieux. Nous aurions
compris l 'argumentutton du roprêsentant de Sa Majesté
britannique si celui-ci nous avait dit que son pays ne
pouvait pas appuyer et' projet do r6so1ution parce que
l 'Or-ganisation des Nations Unies - en l'occurrence
le Conseil de sêcuritô - avait demandê au Royaume
Uni d'utiliser la foret', si besoin était, pour réprimer
la rébellion en Rhodêste - ce qui n'est pas le cas 
car nous savons que la Grande-Bretagne, en d'autres
occasions de l'histoire, a employé la force pour ré
primer des rébellions et subjuguer des peuples. Nous
ne comprenons donc pas l'argumentation du repré
sentant du Royaume-Uui dans son opposition au projet
de résolution dont l'Assemblée est saisie et qui
fera bientôt l'objet d'un vote.

191. Les petits pays comme le nôtre ne peuvent
trouver la voie qui conduit à un développement et à un
épanouissement ordonnés que dans le respect des
principes posés par la Charte des Nations Unies, et
surtout dans le respect de leur identité nationale.
C'es t pourquoi nous ne pouvons que nous féliciter de
l'initiative prise par les auteurs du projet de réso
lution A/L.50l lorsqu'ils nous ont présenté ce texte
de compromis qui, je I'espère, pourra être approuvé
par la grande majorité de cette Assemblée.

192. Pour toutes ces considérations, mon pays, qui
pense que le dialogue peut être l'instrument de règle
ment de tous les conflits internationaux, quelles que
soient leur origine et leur ampleurv v: qui pratique
une politique extérieure fondée sur le non-alignement,
dont l'objectif est d'établir une coopération pacifique
avec toutes les nations, votera en faveur du projet
de résolution qui fait l'objet du document A/L.50l.

193. M. CHAYET (France): La délégation française
se propose, pour les motifs qu'elle a exposés au cours
du débat général, de voter en faveur duprojet de réso
lution A/L.50l, en raison des deux principes essen
tiels dont ce texte fait état: le non-recours à la menace
ou à l'emploi de la force, d'une part, et le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes, d'autre part.

194. Toutefois, il doit être clairement entendu qu'il
ne s'agit pour nous que de principes politiques dont les
clauses devront, pour être juridiquement obligatoires,
faire l'objet d'études - plus détaillées que celles qu'a
pu y consacrer l'Assemblée générale - par la Sixième
Commission et le Comité spécial.

195. Selon nous, en effet, l'Assemblée générale n'a
pas compétence pour formuler elle-même et directe
ment des règles de droit obligatoires.

196. Par suite, si cette résolution est adoptée
comme nous l'espérons - elle ne pourra être trans
posée sous sa forme actuelle et sans un examen dé
taillé dans la déclaration dont il est fait état au dernier
paragraphe du texte qui nous est soumis.

197. En outre, la délégation française rappelle sa
position constante de réserve à l'égard de la réso
lution 1514 (XV) dont il est fait référence dans le
dernier alinéa du préambule du projet de réso
lution A/L.50l.

198. Le PRESIDENT (tradui; de l'anglais): Après
consultation des auteurs, il a été décidé de mettre
d'abord aux voix le projet de résolution présenté
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pal' l 'Algêrto , l 'Autrtche, Il' Canada, le Chili, le
Congo (Brazza.ville), Il' Costa Rieu, le Danem.rrk ,
la. Gutnôe, l'Islande, l 'Inde , l'Irak, Mudngascar , le
Mali, la Maurttante, la Norvèg«, la Polog'n.l~, la
Rêpublique arabe unie, Singapour , lL~ Soudan, la 'I'chê
coslovaqutc, 10 Yémen et la Yougosluvte [A/L.fHH et
Corr.I].

199. Nous allons procêder au VO\'l'. 11 a Né dernundê
un vote par appol nomtnal,

Il est procédé au vote par appel nominal.

L'eppe! commence pal' ln Côt« d'Ivoire, dont le
nom est tiré au sort pm' le Président,

Votent pour: Côte d'Ivoil'l', Jumulque , Japon, .Jor
dante, Kenya, Luos , Liban, Lesotho, Llbêrta, Llbye ,
Madagascar, Malawi, Maluiste , Iles Maldives , Mali,
Mauritanie, Mexique, Mongolte , Marce, ~6pal, Nicu
ragua, Niger, Ntgêrin, Norvège. Pukrstan , Panama,
Paraguay, Pérou, PhiIippines , Pologne, Roumanie,
Rwanda, Sênêgal, Sierra Leone , Singapour, Somalie,
Espagne, Soudan, Suède, Thnl'lande , Togo, Tuniste ,
Turquie, Ouganda, Rêpuhlique soctaltste soviétique
d'Ukraine, Union des H6publiqUl~S socialistes sovié
tiques, Rêpublique aruho unie, Rêpubltque-Unie de
Tanzanie, Etats-Unis d'Amérique , Haute-Volta, Uru
guay, Venezuela, Yougoalavie , Afghanistan, Algérie,
Argentine, Autrtche , Brésil, Bulgarie, Birmanie,
Burundi, Rêpubltque socialiste sovtêtique de BH~lo

russie, Cambodge, Cameroun, Canada, Rôpubltque
centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Colombie, Congo
(Brazzaville), République démocratique du Congo,
Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchêcostovuquie, Dahomey,
Danemark, Rêpubltque Dominicaine, Equateur, El Sal
vador, Ethiopie , Finlande, France, Ghana, Grèce ,
Guatemala, Guinée, Haltt , Honduras, Hongrie, Islande,
Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande, Israël.

Votent contre: Portugal, Royaume-L'ni dt' Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord.

S'abstiennent: Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Afrique du Sud, Australie, Belgique, Chine,
Italie.

Par 98 voix contre 2, avec 8 ebstentiotis, le projet de
résolution est adopté.

200. Le PHESIDENT (traduit de l'anglais): J'ai appris
que les auteurs des autres propositions n'insistent
pas pour qu'elles soient mises aux voix. Je vais donc
donner la. parole aux représentants qui désirent four
nir des explications de vote a posteriori.

201. M. PATRICIO (Portugal) [traduit de l'anglais]:
La délégation du Portugal voudrait très brièvement
expliquer son vote sur la résolution qui vient d'être
adoptée.

202. Le Portugal a toujours prêcontsê et continue
de préconiser le respect scrupuleux et universel de
l'interdiction de recourir à la menace ou il l'emploi
de la force contre l'intégrité territoriale ou l'indé
pendance politique de tout Etat, ainsi que le prescrit
la Charte des Nations Unies. La dêlêgation portugaise
a maintes fois précisé sa position à cet égard et elle
voudrait profiter de cette occasion pour la réaffirmer
une fois encore.

::Hla. Au quatr-ième alinéa du prêambule de la 1'(>:;0

lution qui vient d'Nre udoptêe, il est dit de Iuçon
ambiguë que Ies peuples soumis Ù l 'opprusston
colontalc ont le droit du rechercher ut do r-ecevoir
tout - je dis bien "tout" - dans leur lutte l'appui
qui est conforme aux buts de la Charte. Nous voyons
une contrndlction entre la première et la dernière
partte dl' L'ulinêa et nous cralgnons que certains
membres profitent de co que le recours à la force
n'en ost pas expressêmeut exclu pour lêgitmier , sans
vergogne, leurs violations de la souveruinetê li 'autres
Etats.

2().1. A cet êgard, il convient 6galenwllt de renw.r
quel' 'lu 'au paragraphe l, !:!, du dtspostt if où les Etats
sont invités à respecter strictement, dans leurs relu
t ious internationales, L'intcrdict ion (le la menace ou de
l'emploi de 1:.1 torce, il n'est pas fait mont ion dl'
l'entretien, de L'êquipement et du ttnanceruent des
bases servant à l'infiltration et à la subversion tcr ro
r iste dans les territoires voisins, pnêuomène courant
en dl' nombreux points du globe. Dl' même, au para
graphe l, h, il n'est pas fait de distinction entre l'acte
dl' torce qui est manifestement agressif et d'autres
que la Iêgitnue défense rend uôceasaires. La dêlê
gatien portugaise estime que ce sont là de graves
imperfections qui confèrent une valeur douteuse 1'1 la
résolution.

205. Les auteurs semblent avoir également oublié
que la Charte, loin de tolérer et encore moins cl 'ap_
prouver l'emploi dl' la force OÙ que ce soit, souligne
en fait la nécessité de toujours régler les différ-ends
internationaux par des moyens pacifiques.

206. Quant au principe dl' l 'autodêtcr-minut.iou, la
délégation du Portugal tient àpréciser une fois dl' plus
que son pays n'a jamais rnfusê et ne refuse actuel
lement el' droit à aucun de ses terrttoires nationaux.
Cect est dit explicitement dans la conclusion du docu
ment très important qu'est le rapport du Secr6tairl'
général, daté du 31 octobre 1963li. Si donc il existe
des divergences de vues entre le Portugal et d'autres
pay.i, elles ne peuvent porter que sur l'interprétation
de ce principe.

207. Nous tenons donc 1'1 souligner qu'en dépit des
allusions déplacées et fallacieuses que certains repré
sentants ont voulu faire 1'1 mon pays au cours du débat,
la politique du gouvernement portugais n'est nulle
ment en cause.

208. Lorsque l'Assemblée générale a examlnê et
entêrinê la résolution 15] 4 (XV) la délégation portu
gaise a formulé de ~(. eieuses réserves sur les termes
employés et elle s'est abstenue au moment du vote
[947ème séance].

209. A cette époque, nous n'étions pas les seuls à
r êagtr ainsi et d'autres dêlêgutions aujourd 'hui favo
rables ù cette résolution n'avaient pu alors se rallier
à ce texte. D'autres ont tnterprêtê cette résolution
de manière 1'.. servir la politique de leurs gouverne
ments, en mattère de relations internationales. Dans
un cas au moins, on s'es t servi dl' cette interprétation
pour régler par l'agression un différend imaginaire.

•

l
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C 'est le Portugal qui a éte, vict.ime dt' \'(~ttl) agl'l':-i~;iun

et olle a infligé li 'Indic iblus souffrunces il toute une
partie Ù<' sa populatton éprüw dl' paix, I.a dêlêgatton
portugaise tient à fail't' snvoir offlci.clhnueut qu'en
dêpit de tou tes Ies dispositions de la l'L'suluti. ln 151-1
(XV), cette partie dl' la population portugaise qui vit
actuellement sous domination êtrungê re attend encore
que Ie principe de L'uutodétc rminution lui soit app liquô,
Il Il 'appartient certainement pas à cer-taines (I(~lé~

gat ions dt' venir à l't't t(~ tr ibune invoquer la Charte'
dps Natton» l 'nie« l'al', li l'('puqlH>' dont jl' park, leur
pays a expre-ssément l't'nif' Vl' douunn-nt , SUl' h~:-,; Jieux
mêmes dt, not re Org:Ulisalion.

210. C'est pour toutes (~('S r alsous l!t par Iidélit(' :t
su position pt à 5t'S cunvict ions :11lt' la dêl êgution por
tugal s« a voté contre la résolution et elle tient à ce
que le pruvès-vprlml fasse «xprvssêment ('lat de St':-J

r êse rvcs.

211. 1\1. l'III .E~T()\' (l 'n ion dt,':; Ht:'jlUlJliqlll':-> ~;dcia

Iist es soviêttques) [t rudui! du rus se]: La d("l{:gution
soviétique airucrult donner quelques explicuttons dl'
vote,

212. Nos rêcents débats ont mis en Iumiê re Ia pa rtie
dl' la question intitulée "Str-icte observation de l'inter
diction de recourir à la menace ou à l'usage dt' la force
dans les relations internationales et du droit des
peuples à l 'autodête rrninat ion ft, inscr-ite à l'ordre du
jour à la demande dl' la délégation tchêcos lovnque
[A/6:19:1 t.'t Corr.l]. Et Il' scrutin qui vient d'avoir lieu
en a dt, nouveau montr ê L'importunee et L'uctualttê.

21:3. la délégation soviétique, dans son intervention
à la 1461ème séance, a eou lignê L'Immense portée de
cette question dans les circonstances actuelles où
plusieurs Etats impérialistes violent le principe de
l 'tuterdictton dt' l'emploi dl' la foree dans les relations
internationales et le principe du droit des peuples à
L'autodéternunatton, et plus part iculiê rernent le prin
cipe du droit des IJèUples coloniaux à la lutte armée.
Soulig1Hlnt l'urgence de cette question, la délégation
soviétique a mis 11accent , dans son intervt.mtion, sur
certaines violations particulièrement graves de ces
principes, telles que l'agression contre le peuple
vietnamien ou les tentatives des puissances coloniales
d'éc:raser par la force lel-' peuples de l'Angola, du
Mozambique et du Sud-Oues t afril'aill, ainsi que
ù 'autres peuples coloniaux en lutte puur leur indé~

pendance.

214. Dans ces conditions, c'est un événement d'une
très grande portée que la présentation d 'une rés~)lu

tion préconisant la stricte observation des principes
susmentionnés. Or tel est justement l'objectif de la
résolution que vient cl 'adopter l'Assernblée générall~

[résolution 2160 (XXl)].

215. Le texte de ce document appelle plusieurs re
marques. Si l'on (~onsidère le paragraphe 1 du dispo
sitif, on constate une étroite corrélatioll entre son
alinéa!!: et le premier paragraphe du préaIllbult.~. l,'As
semblée génêrale y souligne une fois de plus la néc:es
sité d'interdire l'emplOi de la force.

216. Quant à l'alinéa 12. du paragraphe 1 du dispositif,
il est la suite logique des troisième et quatrième
paragraphes du préambule où l'Assemblée générale
réaffirme "le droit des peuples soumis à la domina-

t ion culuniah- d"'''~t'r('t'l' lvu r 11.")11 1) l ':ill\od(.tt'l'lUilltl
t ion et à l 'illd(~llt'tlliallet'''o l't~:, lJal':,t~C~I.pilv:., du p rêuni
bull' metu-nt tm ou: Il' l ':li.'et'nt :-:111' le droit dt':-; peuples
SOlIHlh., à la donunanun C(l1(1I1Üi1<~ dl' rechcrchor mw
aide et un appui.

217. La rûsol ut lon adopte,v IIi.! t!tJlllc' III jeu dt'ux
qu t'~ Î il IdS L'S sent i l' lit.':". E 11 U t 'XIJl i P H.' dl'u:~ id(\ 's funda
III lm1ah- ,'~. 1.1'~';quel lus ? P ruru i t;' l'l -uion t , ull C' l'l':..rfil'I1H'

Il.' lll'iul'iIJt' (pit' 11':-- Et ~tt~~ qui l'I'L~\lllrl'Ill à la furet dans
\PH re lut io.r-. intvi nut lonnl.» d"IVl'ld :-, 'alH:tlllir dl' Il'
f:tin' ut, dt U:Ui'!Hll'W\'llt, e lle rt-conuuît le dl'tlit des
peuple-s colouiaux lit: lut Iv!' par la fol'\.'l.' conn L' la do
ru iuut ion l'1J11l11Îah,. En uiènu- teu.ps , ('llt~ lm appel le il
tous les Ll at s pUIIl' llu'ils aident ut soutiennent lL~s

peuples coloniaux dam; lem' ('uwhat contr-e le joug
coloniul,

216. rl'lll~; ~;\)nt k:~ dlSp' I~;it ions tond aIIIl' IH ales dt'
la résolutiull, t't la ué'1 (·gation soviêt Ique approuve
pleinemeut cet appel dt l'Assl'llIhlé(' gênêrule , ca::
L'adoption dt, l'l'ttl' r(,sulutlUn revêt sans aucun doute
une grande importauce dans la lutte contre Ies Etats
i mpêriahstes qui recourent à la foret' dans les rapports
internationaux; elle sera en outre, pour les peuples
coloniaux, lin uppui dans leur combat contre l 'op
press ion coloniale.

219. On a dit à cette tribune que la ré.solution ris
quait d'afÎaiblir l 'Orgal1isalhm des Nations {nies. A
not re avis, l'adoption de cette résolution pal' une
organisation ausst iruport ante et prestigieuse que
l'ONt' ne peut que servir la lutte des peuples pour la
paix et contre L'oppression coloniale. C 'est pourquoi
la délégation soviétique accuetlle l'adoption de ce
texte avec une totale satisfaction.

1

22U. I\1. CIIAMMAS (Liban) [traduit de l'anglais}:
Dans de nombreuses déclarations entendues cet après
midi, à titre d 'expltcations dl:' vote prêalaliles sur le
projet de résolut hm que L'Assemblée vient d'adopter
[A/L.GOI et Corr.l], on S'l'st montré préoccupé de ce
que oette l'ésolutiun rhHluât d'entraver les travaux
du Comité spécial ehargé dt: formuler les principes
du droit international touchant les relations amicales
et la coopération entre les Etats conformément à la
Charte. Nous ne plmsons pas que ct3tte résolution
gêne les travaux du Comité spécial, comme on f n
blait le redouter. Au contraire, cette résolution hü
dera à trouver un plus large tel'rain d'entente et elle
facilitera son examen dt3s deux principes dont elle fait
l'objet, à savoir l'interdiction de reclmrir à la menace
ou à l'emploi dl" la force dans les relations inter
nationales et les droits des peuples à l'autodétermi
nation.

221. Nous ne prétendons pas que cette résolution pose
des règles de drnit international. Mais il ne serait pas
plus exact de prétendre qu'il s'agit d'une déclaration
purement politiqUl', dépourvue de tous éléments juri
diques. En fait, c'est uue déclaration politique impor
tante, contenant dcs éléments juridiques également
importants et fixant deb règles de conduite interna
tionales que les Etats doivent appliquer dans leurs
relations mutuelles.

222. Nous espérons que les représentants qui ont
insisté sur le caractère politique de la résolution
n'oublient pas que le Comitê spécial des principes
du droit international touchant les relations amicales

:. 1•
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et la. coopêratton entre les Etats n'a pus entrepris
une œuvre purement juridique tout à fait étrungère
aux multiples rêalttês de la vie tnternattonale, Il a
entreprts une œuvre [urtdique importante qui, lors
qu 'elle auru 6t(, menée à bonne fin, comportera d'im
portants éléments politiques; un texte sur les principes
du droit international qui aurait un carnctèrc pure
ment juridique, ne peut exister que dans l'esprit dl'
ceux qui vivent dans une tour d'ivoire, bien loin des
r('alit6s de la vie Internattonale,

22:~. On ne saurait C011<.H.'voir de droit à la liberté
sans l'assortir du droit à l'aulodétL'l'nünation, même
si l'on s'applique à penser autrement, Sans auto
dêterrntnatton, il ne peut y avoir de liberté. Nous avons
noté avec snttsfuctton les propos du repr êaentant
dos Etata-L'nla, Permettea-mor dl' lL'H cite-r:

"Nous sommes heureux dl' constater que ce texte
dl' compromis reconnaît Il' droit des peuples "à
l'autodétermination et à l 'Indêpendnnce ". Le projet
s'applique donc c lairement à tous les malheureux
qui sont privés de leur Iibertê ou de leur autonomie
depuis la seconde guerre mondiale." (bupra, par. 74.)

224. Nous faisons pleinement nôtre cette déclaration
du représentant des Etats-L'nte, Nous avons le plaisir
et l 'honneur de voter en faveur de la résolution et nous
voudrions remercier l'Ambassadeur d'Autriche ainsi
que les autres r-eprésentants qui ont coopér-é Ù la
rédaction dl' ce texte de compromis.

225. Le PIŒSIDENT (traduit de l'anglais): .Ie donne
la parole au reprêsentant de la Tchécoslovaquie qui
désire apporter une précision.

226. M. BVSNIAK (Tchécoslovaquie) [traduit du
russe]: En adoptant une résolution sur la question
intitulée "Stricte observation de l'iTllerdiction de re
courir à la menace ou à l'usage de la force dans les
relations internationales et du droit des peuples ù
l'autodétermination", l'Assemblée générale a donné
une expression concrête à la conviction largement
partagée qu'il est essentiel, en raison de la grave
situation qui règne actuellement dans le monde, que les
Etats renoncent immédiatement i\ la politique de force
en orientant leurs relations internationales dans le
sens dicté par les principes et les buts de la Charte
de notre Organisation. En même temps, l'Assemblêe
générale a dêtendu le droit inaliénable des peuples ù
l'autodétermination et a condamné toute action violente
dirigée contre les peuples qui luttent pour se libérer
du joug colonial. Incontestablement, la déclaration qui
vient d'etre approuvée est appelée Ù devenir l'un des
documents importants adoptés par l'Assemblée géné
rale pour assurer l'application systématique des prin
cipes de la Charte dans la vie internationale et la
poursuite conséquente de ses fins.

227. Cc qui fait la valeur de cc documentvc teut avant
tout que l'Assemblée gênêrale confirme, en les ratta
chant directement à la situation internationale actuelle,
les pr-incipes dont la violation constitue dans les
circonstances présentes la plus grave nlenace pour
la paix et la sécurttê générale des peuples.

228. Les débats ont de nouveau mis en lumière la
détérioration de plus en plus sensible et de plus en
plus dangereuse de la situation internationale.

229. Ce que montre l'analyse des événements actuels
et de leur évolution jusqu'à ce jour, C 'es t que les
crises les plus dangereuses que connart le monde
ct 'aujourd 'hui ont pour cause prtncipale l'emploi arbl
t raire ch.' 1a foree dans les relations internationales
et l'intervention violente dans les affaires ci 'autres
Etats. Cette inqulétude profonde et [usttûêe a trouvé
son expression directe dans la résolution qui vient
ci 'Nre adoptée, dont le prêambule indique de la manière
la plus cntêgor'Ique que les situations dangereuses
existant dans le monde, qui rêsuitent directement de
l'emploi arbitraire de la force dans les relattons
internationales, sont une menace directe pour la paix
et la sécurité intcrnutionalea,

280. Presque toutes les délégations ont souligné qu'il
fallait mettre fin résolument et tr~s rapidement à cette
menaçunte évolution. Cette constatation exprtrne non
seulement l'idée qu'il est nêcessul re et indi spensublc
de tout faire pour provoquer un tournant décisif dans
cette dangereuse orientation dl' la situation inter
nationale, mais aussi la conviction profonde qu'il est
possible de provoquer un tel changement,

2:31. Nom; accuelllons avec satisfaction le fait que
l'Assemblée générale a confirmé cette manlèrc de
'·nir dans la résolution adoptée et s'est déclarée fer
mement convaincue 'lu 'il était "du pouvoir et de L'Intê
r êt vital des nations d'établir entre les Etats des
relations toncièrement saines fondées sur la justice,
L'êgalité, la compréhension mutuelle et la coopé
ration"•

232. Plusieurs délégations ont cité des preuves con
vaincantes qui montrent l'importance et l'extrême
actualité des deux principes susmentionnés, ainsi que
leurs corrélations réciproques. Je voudrais appeler
l'attention dt.' l 'Assemblêe sur trois aspects impor
tants qui illustrent clairement la valeur de ces cieux
principes et leurs liens organiques.

233. En premier lieu, l'Assemblée générale a réaf
firmé, à l 'altnéa !! du premier paragraphe du dispo
sitif de la Déclaration, le pr-incipe que les Etats sont
tenus d'observer strictement , dans leurs relations
internationales, l "nterdiction de la menace ou de
L'emploi de la force, soit contre l'intégrité ter rttorrale
ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute
autre manière incompatible avec les buts des Nations
Unies , A cet égard, nous jugeons très actuelle la
constatation faite par l'Assemblée génêrale , selon
laquelle "une attaque armée d'un Etat contre un Etat,
ou l'emploi de la force sous toute autre forme
contraire â la Charte des Nations Unies, constitue
une violation du droit international, qui engage la
responsabilité internationale"

234. En second lieu, les principes formulés dans
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et dans la résolution 2105
(XX) de l'Assemblée générale trouvent leur pro
longement logique dans la constatation faite par
l'Assemblée générale ù l'alinéa b du paragraphe
premier du dispositif de la rêsolutton adoptée, où il
est dit que "toute action faisant appel à la contrainte,
directe ou indirecte, qui prive les peuples soumis à la
domination étrangère de leur droit à l'autodétermi
nation, à la liberté et à l'indépendance et de leur droit
de déterminer librement leur statut politique et de
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poursuivre leur développement êconomique , sociul
et culturel constitue une violation dt' la. Charte des
Nations Unins ",

2a5. Troisièmement, L'Idée que lo eolonialtsme est
essenttellcment 1'emploi illégal et prolonge, de la
force conduit directement à la conclusion que les
peuples opprnnês ont le droit d 'assurer leur Iêgttim«
dêfense par tout moyen propre à leur garantir 1'exer
cice dl' leur droit inaliénable ù I'uutodéturmtnatiou.

2~36. Ce droit des peuples qui subissent encore la
domination coloniale est rêufffrmê , l'l'ftl' fuis avec une
rMérene<' directe à la Charte des Nations t 'nies, dans
le préambule dl' la r6so111tlOn. Dt' cette rcconnntssnnce
des droits inaliénables dt's peuples coloniaux, l':\s
semblêe généraIt, a tir(> une eonclusion parttciutërv
ment importante, en reconnatssunt Il' droit dl's peuples
colonlaux dl' rechercher et d 'obtenir toute l'aidl' dont
ils ont besoin dans leur luttv libératrice.

2:37. Pour résumer en quelques mots le sens du
prêamhule et du purugruphe 1 du dispositif de la réso
lution, on peut dire 'lu 'ils énoncent une exigence caté
go rique touchant le respect dl' L'interdiction dl'
recourir à la menace ou à l'emploi dt' la force; qu'ils
condamnent comme contraire ù la Charte toute action
violente contr-e les mouvements de libération natio
nale et qu'ils réaffirment le droit des peuples coloniaux
opprimés de Iutter pour leur ltbêrut ion , notamment
le droit dl' rocherche r et dt' recevoir l'aide dont ils
ont besoin pour meno r efftcacement Ct' combat.

23t'l. Qu'il me soit à L'et égard permis de rappeler
el.' que le Président de la Rôpublique socialiste tchéco
slovaque, 1\1. Antonin Novotny, lors d'une récente
visite dans la Rêpuhlique arabe unie a dit dans une
interview au journal .\l-llabar au sujet de la question
dont l'Assemblée générale achëve en ce moment
l'examen: "La pol itique de coexistence pacifique, a
souligné le Président Novotny, c'est la résistance à
l'agression et le soutien des peuples qui luttent l'ontre
la domination étrangère pour leur liberté et leur
indépendance, car la garanti<.' d'une paix solide dans le
monde entier implique le respect des droits de tous
les peuples." Cette formule illustre l'unité d<.>s
concepts alLxquels nous VL'nons de nous référer.

239. Pour toutes ces raisons, nous c,msidérons
comme extrêmement actuel et important l'appel
pressant - il s'agit d'un appel pressant, je le Sl)ll

ligne - adressé à tous les Etats par l'Assemblée
générale au paragraphe 2 du dispositif de la réso
lution pour que lesdits Etats:

"..Q) Henoncf'nt à toute action contraire aux prin
dpes fondamentaux susmentionnés et s'en
abstiennent et veillent à ce que leurs activités, tÛlI1S
les relations internationales, soient en complètl'
harmonie aveC' les intérêts dt' la paix intt'rnationale
et de la sécurité;

".2) Fassent tous leurs efforts et prennent toutes
les mesures nécessaires en vue de faciliter l'exer
cice du droit à l'autodétermination par les peuples
soumis 11 la domination coloniale, de réduirE.; la ten
sion internationale, de renforcer la paix et de pro
mouvoir les relations amicales et la coopération
entre les Etats."

r

3·Hl. Cl' double appi-I (,'~"t L'nboutfssement rll'S d('l>ats
qui viennent d'avoir lieu t't le point essenttel dt' la
r('~)(llution qu« nous ve-nons d'adopter; il constttue une
r épons« dirt'l'tl' aux illllJ('rat if~ th' la situation Intur«
nnticnalo actuelle,

241. .Jl' voudrais aussi ruppc-lor qu'nu dêlmt de Iu dlx
cussion , il. la 1·1G!It'1l1t' ~"ü:t1H'l', la dêlêga lion tchéco
s lovaque a df'dar(' que la polttique dl' fnrl'l' et la
violation du pr incipe dt' 1iautod(.tt'rmination causaient
un gruvv prpjudil'l' il. 1'Urganisat ion des Nations l 'nios
et affnlliltas aiont la t~apadt(> iut rtnsèque de l'{ )rga
nisattou d'entn'prl'Illil'l' dps actions constructtVl'S pour
h' renforcement dl' la paix et dt' la S~t'urit(' inter
nat ionales, Nous aVl ms soulign(. 'lu 'il fallait, dans
l 'int~r(\t même dt' not re ~)l'ganisatilln, en finir avec la
violation dt's prtnotpes fondamentuux sur lesquels
e lle a ét(, fl'mU"I', l'xi~t'r que ceux qui placent Ieurs
intêrêts ('g-orstl's au-dvssus dt'S int6rNs dt' la eum«
munautê Internuttonale renoncent à cette pol it ique,

2·12. :\ cd ('gard, nous esttmous que le paragraphe :3
du dispositif dl' la résolutlon est <.l'un".? grande adua
lité, car l'Assemhl('t' génêrule , avec l'autorité. qui est
la Sit'I1IH', y rappelle il. tous les Etats Membres
qu'ils ont le dovoi r cl 'appuyer au maximum les
effort s qUE.' déploie 1'1 h'ganisat ion des Nutions Unies
pour assurer le respect et 1'observation des principes
consnc rés dans la Charte et d'aitier l'Organisation à
s 'acquitter dus rt'::llhln~al>ilit('~ qui lui sont confiées
par la Charte touchant Il' maintien dl' la paix et dl' la
sêcurtt ê iuternatiunah-s ,

24:3. En ce qui concer-ne la deuxièrue partie dl' la
résolution, l'Hl' tond à souligner L'Importance de la
question dont nous achevons l'examen. Depuis 1962,
L'Assemblêe g6nérale est saisie de la question de la
codification et du développement progresstf des prin
cipes juridiques fondamentaux de la Charte qui Intê
ressent la cooxistcncv pacifique des Etats. Le but
de . CE.' travail dt' codificatitm (~st d'élaborer une
déclaration des prinL\ipl'~ flmdtUlll'ntaux dl' la coexis
tence pacifique, 'lm' h.'s Etats sont tenus d'observer
dans leurs relations mlltt.elles.

244. La d~16gation tch('Ct)slt)vaque approuve l'idée
d'utiliser, Plllll' 1'(>1aboration de cette déclaration,
la résoluthm 'lUt' nous venons d'adopter et les comptes
rendus de nos dé1>at~. Nous sommes persuadés que ces
documents ptmrront aider le Comité spécial de l'As
spmblél.' ~én~rall~ à formuler le principe que les Etats
fi 'abstiL'nnent dl' recourir à la force et le principe
de l'autodét('rnlination d<:'8 peuples.

245. Pour cOllclurE', la d6l(>gation tchêcoslovaque
voudrait dire ~a satisfaction de l'accueil favorable
que son initiativp a rt.'ncontr6 auprès de la majorité
des Etats Ml~mbl'L's dl' 1'ONl!. Malgré le scepticisme
manül'sté par ct'rtaines d('l.légations dMavorables à
1'ouvl'rture ci'un ti(>1>at sur cette question, nous avons
obtenu des résultats qui seront pour les neuples un
appui dans leur lutte eontre l'agression et contre la
politiquL' du recours arbitraire à la force et de la
violation de leurs droits inali~nablE.~s à l'autodêter
mination, à la liberté et à l'indépendance. Les diverses
tentatives faites pour déformer par une interprétation
tendancieuse la véritable portée de telle ou telle
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disposition de la dêclarntton ne changent rien et Ill'

peuvent rien changer ~ Cl' fait foudamental,

246. Nous tenons à remercier toutes les délégations
et tous les délégués qui ont montré qu'ils avaient bien
compris le sens et les buts de notre initiative et se
sont employés 11 la faire aboutir.

247. En particulier, nous exprimons notre' sincère
gratitude aux délégations des pays qui se sont joints à
nous pour présenter le texte initial du projet de r€~8l)

lution [A/L.493 et Add.I et 2].

248. Je voudrais également saisir cette occasion
pour remercier le représentant de l'Autrtc he.

Litho in U.N.

M. Waldheim, pour la part qu'il a prise à l'examen
du projet de résolutton A/L.501.

249. Pour conclure, je voudrais en appeler à tous les
membres de l'Assemblée générale en leur demandant
de tout mettre en œuvre pour que la résolution que
nous venons d'adopter soit suivie d'effet et contr-ibue
au progrès de la situation internationale dans le sens
du respect cles prinoipes fondamentaux de la Charte,
de la dêïense de la paix et de la coexistence entre les
Etats et du dëveloppernent de la coopération amicale
entre les peuples.

La sérwee est levée à 18 h 35.
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